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1. PORTEE DU REGLEMENT A LôEGARD DES AUTRES LEGISLATIONS RELATIVES A LôOCCUPATION DES SOLS 

 

Sont rappel®s ¨ titre dôinformation les articles du r¯glement national dôurbanisme concernant la localisation et desserte des 

constructions, aménagements, installations et travaux, qui demeurent applicables sur le territoire communal (version du 

code de lôurbanisme ¨ la date dôentr®e en vigueur du PLU) : 

 

Article R.111-2 

Le projet peut être refus® ou nô°tre accept® que sous r®serve de lôobservation de prescriptions sp®ciales sôil est de nature ¨ 

porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou 

de son implantation à proximit® dôautres installations. 

 

Article R.111-4 

Le projet peut °tre refus® ou nô°tre accept® que sous r®serve de lôobservation de prescriptions sp®ciales sôil est de nature, 

par sa localisation et ses caract®ristiques, ¨ compromettre la conservation ou la mise en valeur dôun site ou de vestiges 

archéologiques. 

 

Article R.111-26 

Le permis ou la d®cision prise sur la d®claration pr®alable doit respecter les pr®occupations dôenvironnement d®finies aux 

articles L.110-1 et L.110-2 du code de lôenvironnement. Le projet peut nô°tre accept® que sous r®serve de lôobservation de 

prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences 

dommageables pour lôenvironnement. 

 

Article R.111-27 

Le projet peut °tre refus® ou nô°tre accept® que sous r®serve de lôobservation de prescriptions sp®ciales si les constructions, 

par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou lôaspect ext®rieur des b©timents ou ouvrages ¨ ®difier ou ¨ modifier, 

sont de nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi quô¨ la conservation des perspectives monumentales. 

 

 

2. ADAPTATIONS MINEURES 

 

Les r¯gles et servitudes d®finies par un plan local dôurbanisme ne peuvent faire lôobjet dôaucune d®rogation ¨ lôexception des 

adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des 

constructions avoisinantes. 

 

 

3. BATIMENTS DETRUITS OU DEMOLIS DEPUIS MOINS DE 10 ANS 

 

La reconstruction ¨ lôidentique dôun b©timent d®truit ou d®moli depuis moins de dix ans est autoris®e, ceci m°me si les r¯gles 

d'urbanisme imposées par le plan local dôurbanisme ne sont pas respect®es, d¯s lors quôil a ®t® r®guli¯rement ®difi® et quôil 

nôest pas concern® par une servitude dôutilit® publique rendant le terrain inconstructible. 

 

 

4. RESTAURATION DôUN BATIMENT DONT IL RESTE LôESSENTIEL DES MURS PORTEURS 

 

La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs peut être autorisée, sauf dispositions contraires des 

documents d'urbanisme et sous r®serve des dispositions du code de lôurbanisme, lorsque son intérêt architectural ou 

patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. 

 

 

5. PLANCHER DES CONSTRUCTIONS 

 

Le plancher du rez-de-chaussée devra être situé au-dessus du terrain naturel et les constructions ou aménagements de 

locaux en sous-sol sont interdits. 
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6. NIVELLEMENT 

 

Les constructions seront implantées au plus près du terrain naturel, sans terrassements inutiles. Les remblais de type 

taupinière ne sont pas acceptés. 

 

 

7. APPLICATION DE LA REGLEMENTION 

 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières 

contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, 

chaque lot ou terrain divisé est apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le plan local d'urbanisme. 

 

 

8. REGLEMENT ECRIT ET GRAPHIQUE 

 

Les documents graphiques ont valeur règlementaire. Des dispositions graphiques portées sur les règlements graphiques 4.2, 

4.3, 4.4, 4.5 et 4.6 complètent le présent règlement écrit. 

 

Les dispositions propres à la r¯glementation des installations class®es pour la protection de lôenvironnement (ICPE) et le 

règlement sanitaire départemental (RSD) demeurent applicables sur le territoire communal. 
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ZONE UA 
 

 

Ce r¯glement sôapplique aux zones urbaines UA des centre-bourgs de Gouzon et de Gouzougnat, et du village des Forges. 

Le règlement est complété par des orientations dôam®nagement et de programmation qui sôappliquent dans un rapport de 

compatibilité. 

 

 

UA 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DôACTIVITE 

 

 

Article U A 1.1. DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  : 

 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des constructions Interdit Autorisé Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole x  - 

Exploitation forestière x  - 

Habitation 
Logement  x - 

Hébergement  x - 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail  x 
Voir règlement - 

Articles UA 1.2. et 
1.3. 

Restauration  x - 

Commerce de gros x  - 

Activités de services o½ sôeffectue lôaccueil 
dôune client¯le 

 x - 

Hôtels  x - 

Autres hébergements touristiques  x 
Voir règlement 
Article UA 1.2. 

Cinéma  x - 

Equipements 
dôint®r°t collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées 

 x - 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 

 x - 

Etablissements dôenseignement, de sant® et 
dôactions sociales 

 x - 

Salles dôart et de spectacles  x - 

Equipements sportifs  x - 

Autres équipements recevant du public  x - 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie x  - 

Entrepôt x  - 

Bureau  x - 

Centre de congr¯s et dôexposition x  - 

 

 

Article UA 1.2. AUTRES USAGES ET AFFECTATIONS  DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits : 

- Le stationnement des caravanes isolées soumis à autorisation ; 

- Les terrains aménagés pour le stationnement des caravanes ; 

- Les habitations légères de loisirs et les résidences mobiles de loisirs ; 

- Les dépôts de véhicules. 
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Article U A 1.3. LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES  SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

 

1.3.1. Commerces et activités de services 

 

Sont également autorisées pour lôartisanat et le commerce de d®tail : 

- Les installations class®es, ¨ la condition quôelles soient un service de proximit® rendu ¨ la population et compatibles 

avec le voisinage. 

 

 

Article UA 1.4. MIXITE FONCTIONNELLE  
 
1.4.1. Préservation des commerces 
 

La suppression des vitrines commerciales existantes à la 

date dôentr®e en vigueur du Plan local dôurbanisme est 

interdite, le long des sections de rues identifiées par le 

plan de zonage dans le centre-bourg en tant que rue à 

règlement particulier, conformément à la figure ci-contre : 

- Place de lôEglise, rue du Commerce, place de la 

Liberté, Avenue du Berry, rue Henri Beaune, rue 

du Cheval Blanc, rue Sully, rue dôAlcantera. 

 
 

 

UA 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

 

Article U A 2.1. VOLUMETRIE ET IMPLANTA TION DES CONSTRUCTIONS 

 

2.1.1. Implantation des constructions par rapport aux voies 

 

Centre-bourg de Gouzon 

 

Un b©timent doit °tre implant® ¨ lôalignement de la voie ou de la limite avec lôemplacement r®serv®. Néanmoins une 

implantation différente des bâtiments peut être admise pour : 

- Les bâtiments publics recevant du public qui pourront être implantés en retrait de 10 mètres maximum, pour 

sôadapter au retrait des b©timents ®difi®s sur des parcelles voisines ; 

- Lôextension ou la reconstruction dôun b©timent existant ; 

- Une construction en second rang ; 

- La fa­ade arri¯re dôune construction dont la fa­ade principale est implant®e ¨ lôalignement sur une autre voie ; 

- La construction dôannexes ; 

- Les constructions techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains. 

 

Centre-bourg de Gouzougnat et les Forges 

 

Un b©timent doit °tre implant® avec un recul maximum de 10 m¯tres par rapport ¨ la voie ou ¨ la limite avec lôemplacement 

réservé. Néanmoins une implantation différente des bâtiments peut être admise pour : 

- Lôextension ou la reconstruction dôun b©timent existant ; 

- Une construction en second rang ; 

- La construction dôannexes ; 

- Les constructions techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains. 
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2.1.2. Implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives 

 

Les implantations des bâtiments existants en limite 

s®parative ¨ la date dôentr®e en vigueur du Plan local 

dôurbanisme sont ¨ conserver le long des rues suivantes 

du centre-bourg de Gouzon, conformément à la figure 

ci-contre : 

- Place de lôEglise, rue du Commerce, rue du 

Chanoine Ardant, rue Henri Beaune, rue du 

Cheval Blanc, rue Sully. 

 

En-dehors de ces rues, un bâtiment doit être implanté : 

- Soit en limite séparative ; 

- Soit en recul de 3 mètres minimum de la limite 

séparative. 

 

Lôimplantation des constructions techniques con­ues 

spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de 

services urbains nôest pas r¯glement®e.  

 

 

2.1.3. Hauteur des constructions 
 

Centre-bourg de Gouzon 

 

La hauteur des bâtiments sera de 2 (R+1) ou 3 niveaux 

(R+2) ¨ lô®gout du toit. Toutefois, dans les secteurs 

pr®sentant une unit® dôaspect et de formes urbaines, il 

pourra être imposé que la hauteur des bâtiments à 

construire sôharmonise avec la hauteur moyenne des 

constructions avoisinantes. 

 

Pour les bâtiments publics recevant du public, la hauteur 

maximale mesurée à partir du terrain naturel avant 

terrassements jusquô¨ lô®gout du toit, ne pourra pas 

excéder 15 mètres. 

 

La hauteur des ®quipements dôint®r°t collectif et 

services publics nôest pas limit®e. 

 

Centre-bourg de Gouzougnat et les Forges 

 

La hauteur maximale des bâtiments est limitée à 2 

niveaux (R+1) ¨ lô®gout du toit 
 

 

 

Article UA 2.2. QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

2.2.1. Caractéristiques des toitures 

 

Pour les toitures traditionnelles avec pentes, la pente des toits ne sera pas inférieure à 45° et le faîtage sera orienté 

conformément à la dominante du bâti environnant. Des conditions différentes peuvent être acceptées ou imposées pour les 

réfections de bâtiments existants et les extensions. 

 

Pour les extensions inf®rieures ¨ 20 mĮ ainsi que pour les annexes et les b©timents dôactivit®, des pentes inf®rieures pourront 

être autorisées. 

 

Les matériaux dôaspects et de couleurs suivants sont interdits pour les habitations : tôle ondulée galvanisée, plaque de 

fibrociment, matériaux de couverture à pose losangée, tuiles en béton. 
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Les b©timents n®cessaires aux ®quipements dôint®r°t collectif et services publics peuvent d®roger aux r¯gles pr®c®dentes. 

 

2.2.2. Caractéristiques des façades 

 

Toute modification de fa­ade respectera et valorisera lôarchitecture de lôimmeuble existant. 

 

Pour les façades existantes réalisées en tout ou partie en pierre de taille traditionnelle apparente, lôemploi de la pierre 

traditionnelle est obligatoire avec un traitement identique. Pour les façades existantes, réalisées en tout ou partie en brique 

pleine apparente, lôemploi de la brique pleine est obligatoire avec un format et un traitement identique. 

 

Lôemploi ¨ nu, en ext®rieur, de mat®riaux fabriqu®s en vue dô°tre recouverts dôun parement ou dôun enduit, est interdit. La 

finition des enduits sera en harmonie avec lôarchitecture des b©timents. Les couleurs seront conformes aux gammes du 

nuancier joint en annexe au présent document. 

 

La conservation de lôaspect ext®rieur des vitrines 

commerciales en bois existantes ¨ la date dôentr®e en 

vigueur du Plan local dôurbanisme est imposée, place de 

lôEglise et rue du Commerce, conformément à la figure 

ci-contre : 

 
 

2.2.3. Caractéristiques des éléments techniques 

 

Les panneaux solaires seront de teinte sombre, y compris les cadres et accroches sur la toiture. Ils seront implantés en 

regroupement sur les toitures principales, en respectant la symétrie des ouvertures en façade, ou sur les annexes. En outre, 

les panneaux solaires visibles de la voie publique peuvent être autoris®s uniquement sôils sont encastr®s, sans dépassement 

par rapport au plan de la toiture, et sôils ne portent pas pr®judice ¨ lôarchitecture de lôimmeuble. 

 

Les pompes ¨ chaleur et climatiseurs seront non visibles de lôespace public. En cas dôimpossibilit®, ils feront lôobjet dôun 

am®nagement dôint®gration. 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres et autres dispositifs liés à la desserte par les réseaux (antennes, lignes 

®lectriquesé) doivent °tre dissimul®s soit dans lô®paisseur ou la composition de la fa­ade, soit dans la cl¹ture. Leur aspect 

doit être intégré harmonieusement aux constructions. 

 

2.2.4. Caractéristiques des menuiseries 

 

Les volets roulants peuvent être admis sous réserve que des lambrequins soient posés pour dissimuler leurs coffres et que 

les volets battants en façade soient conservés. 

 

Les couleurs des baies, lucarnes et volets seront conformes aux gammes du nuancier joint en annexe au présent document. 

 

2.2.5. Autres dispositions complémentaires pour les caractéristiques architecturales des façades et toitures du bâti ancien 

traditionnel 

 

Les baies et lucarnes des habitations seront de forme plus haute que large. 

 

Les chainages, corniches, coyaux, lucarnes, encadrements des baies en pierre et en brique apparentes, seront conservés. 

 

Les toitures seront en ardoise ou en tuile de pays ou couvertes par leurs substituts dôaspect ®quivalent. 

 

Les châssis de toits créés seront encastrés dans le plan de la toiture et sans volets roulants. 

 

  



______________________________________________________________________________________________________________________________ 

PLU DE LA COMMUNE DE GOUZON ï SEPTEMBRE 2024 page 12 

 

2.2.6. Architecture contemporaine 

 

Centre-bourg de Gouzon et Gouzougnat : 

 

Des volumes, des couleurs, des aspects ou des types de mat®riaux diff®rents de ceux prescrits pourront °tre mis en îuvre 

dans le cadre dôop®rations ponctuelles et sur justification dôune d®marche architecturale ou dôinnovation environnementale 

intégrant la prise en compte du bâti et des espaces naturels environnants. 

 

Cette disposition ne sôapplique pas en r®habilitation seule pour un b©timent ancien traditionnel. Elle sôapplique pour la 

construction neuve et pour la partie en extension dôun b©timent ancien traditionnel. 

 

Les Forges : 

 

Lôarchitecture contemporaine est interdite aux Forges. 

 

2.2.7. Caractéristiques des clôtures sur rue 

 

Les clôtures devront par leur aspect, leur nature et leurs dimensions, s'intégrer harmonieusement à l'environnement urbain 

et °tre compatibles avec la tenue g®n®rale de lôagglom®ration. 

 

Les murs en pierre traditionnels existants sont ¨ pr®server, sauf emprise n®cessaire pour la cr®ation dôun acc¯s. Le 

rehaussement dôun muret en pierre ne doit pr®senter aucune diff®rence dôaspect et dô®paisseur avec le muret pr®existant. 

 

Les panneaux préfabriqués dôaspect béton sont interdits. 

 

Centre-bourg de Gouzon : 

 

Les cl¹tures ¨ lôalignement seront constitu®es : 

- Soit dôun mur-bahut dôune hauteur maximum de 0,80 m¯tre surmont® dôun grillage ou dôune grille, et pouvant être 

recouvert dô®l®ments v®g®taux locaux ; 

- Soit dôun mur en pierre brute de pays ou en ma­onnerie enduite, lôenduit ®tant trait® de mani¯re semblable ¨ celui 

du b©timent principal. La hauteur dôun mur plein sera dôune hauteur maximum de 1,80 mètre. 

 

Centre-bourg de Gouzougnat et les Forges : 

 

Les cl¹tures ¨ lôalignement seront constitu®es : 

- Soit dôun mur-bahut dôune hauteur de 0,20 ¨ 0,30 m¯tre surmont® dôun grillage ou dôune grille, recouvert dô®l®ments 

végétaux locaux ; 

- Soit dôun mur en pierre brute de pays ou en ma­onnerie enduite, lôenduit ®tant trait® de mani¯re semblable ¨ celui 

du b©timent principal. La hauteur dôun mur plein ne sera pas sup®rieure ¨ 1,30 m¯tre ; 

- Soit dôune haie vive doubl®e ou non dôun grillage noy® dans la haie. Les v®g®taux seront compos®s dôessences 

locales. Une liste indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent document. 

 

Tous secteurs : 

- La hauteur des clôtures sur rue est calculée à 

la limite avec la voie publique, conformément à 

la figure ci-contre. 

- Dôautres hauteurs sont autoris®es pour des 

constructions ¨ usage dôh®bergement h¹telier, 

de bureau, de commerce et dôartisanat. 

 
 

Article U A 2.3. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 

2.3.1. Gestion des eaux pluviales et du ruissellement 

 

Les eaux pluviales issues des constructions et des revêtements des accès doivent être prioritairement résorbées sur la 

parcelle, sauf impossibilité technique. 
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2.3.2. Espaces libres et plantations 

 

Les d®p¹ts et stockages ¨ lôair libre doivent °tre masqu®s par une composition v®g®tale dôessences locales. Une liste 

indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent document. 

 

Des arbres sont identifiés au plan comme éléments de paysage à préserver conform®ment ¨ lôarticle L.151.19 du code de 

l'urbanisme. 

 

 

UA 3. EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 

 

Article UA 3.1. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

 

3.1.1. Accès aux voies ouvertes au public 

 

Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies publiques, lôacc¯s doit °tre ®tabli sur la voie où la gêne pour la circulation 

sera la moindre. 

 

Lôacc¯s ¨ toute propri®t® doit °tre am®nag® de mani¯re ¨ nôoccasionner aucun arr°t sur la voie publique. 

 

 

Article U A 3.2. DESSERTE PAR LES RESEAUX  

 

3.2.1. Réseaux publics dô®lectricit® 

 

Les r®seaux dô®lectricit® et de t®l®communication seront r®alis®s en souterrain ou en c©bles torsad®s scell®s le long des 

façades de la manière la moins apparente possible. 
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ZONE UB 
 

 

Ce r¯glement sôapplique aux zones urbaines UB du bourg de Gouzon et de ses villages en périphérie proche, du bourg de 

Gouzougnat et du village de Voueize. Le règlement est complété par des orientations dôam®nagement et de programmation 

qui sôappliquent dans un rapport de compatibilit®. 

 

 

UB 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DôACTIVITE 

 

 

Article U B 1.1. DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  : 

 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des constructions Interdit Autorisé Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole x  - 

Exploitation forestière x  - 

Habitation 
Logement  x - 

Hébergement  x - 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail  x 
Voir règlement - 

Articles UB 1.2. et 
1.3. 

Restauration  x - 

Commerce de gros x  - 

Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil 
dôune client¯le 

 x - 

Hôtels  x - 

Autres hébergements touristiques  x 
Voir règlement 
Article UB 1.2. 

Cinéma  x - 

Equipements 
dôint®r°t collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées 

 x - 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 

 x - 

Etablissements dôenseignement, de sant® et 
dôactions sociales 

 x - 

Salles dôart et de spectacles  x - 

Equipements sportifs  x - 

Autres équipements recevant du public  x - 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie  x 
Voir règlement - 
Article UB 1.3. 

Entrepôt x  - 

Bureau  x - 

Centre de congrès et dôexposition x  - 

 

 

Article UB 1.2. AUTRES USAGES ET AFFECTATIONS  DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits : 

- Le stationnement des caravanes isolées soumis à autorisation ; 

- Les terrains aménagés pour le stationnement des caravanes ; 

- Les habitations légères de loisirs et les résidences mobiles de loisirs ; 

- Les dépôts de véhicules. 
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Article U B 1.3. LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES  SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

 

1.3.1. Commerces et activités de services 

 

Sont également autorisées pour lôartisanat et le commerce de d®tail : 

- Les installations class®es, ¨ la condition quôelles soient un service de proximit® rendu ¨ la population et compatibles 

avec le voisinage ; 

- Les extensions et nouvelles constructions des activit®s existantes ¨ la date dôentr®e en vigueur du Plan local 

dôurbanisme, compatibles avec le voisinage. 

 

1.3.2. Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 

 

Sont uniquement autorisées pour lôindustrie : 

- Les constructions artisanales du secteur de la construction ou de lôindustrie, compatibles avec le voisinage ; 

- Les extensions et nouvelles constructions des activit®s existantes ¨ la date dôentr®e en vigueur du Plan local 

dôurbanisme, compatibles avec le voisinage. 

 

 

Article UB 1.4. MIXITE FONCTIONNELLE  
 
1.4.1. Préservation des commerces 
 

La suppression des vitrines commerciales existantes à la 

date dôentr®e en vigueur du Plan local dôurbanisme est 

interdite, le long des sections de rues identifiées par le 

plan de zonage dans le bourg en tant que rue à règlement 

particulier, conformément à la figure ci-contre : 

- Avenue du Berry, rue du Cheval Blanc, rue 

dôAlcantera. 

 
 

 

UB 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

 

Article U B 2.1. VOLUMETRIE ET IMPLANTA TION DES CONSTRUCTIONS 

 

2.1.1. Implantation des constructions par rapport aux voies 

 

Un b©timent doit °tre implant® par rapport ¨ la voie ou ¨ la limite avec lôemplacement r®serv® : 

- Soit ¨ lôalignement ; 

- Soit avec un recul minimum de 3 mètres et maximum de 20 mètres, mesuré à la façade. 

 

Néanmoins, entre deux bâtiments déjà 

implant®es ¨ lôalignement, un nouveau 

bâtiment doit être obligatoirement 

implant® ¨ lôalignement. 
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Une implantation différente des bâtiments peut être admise pour : 

- Lôextension ou la reconstruction dôun bâtiment existant ; 

- Une construction en second rang ; 

- La construction dôannexes ; 

- Les constructions techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains. 

 

2.1.2. Implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives 

 

Les bâtiments doivent sôimplanter au moins sur une limite 

séparative le long des rues suivantes du bourg de 

Gouzon, conformément à la figure ci-contre : 

- Rue du Général de Gaulle, rue Saint-Martin, rue 

du Cheval Blanc, rue de la Ruade. 

 

En-dehors de ces rues, un bâtiment doit être implanté : 

- Soit en limite séparative ; 

- Soit en recul de 3 mètres minimum de la limite 

séparative. 

 

Lôimplantation des constructions techniques con­ues 

spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de 

services urbains nôest pas r¯glement®e. 

 
 

2.1.3. Hauteur des constructions 

 

Bourg de Gouzon 

 

La hauteur maximale des bâtiments est limitée à 3 niveaux (R+2) ¨ lô®gout du toit. 

 

Autres secteurs 

 

La hauteur maximale des b©timents est limit®e ¨ 2 niveaux (R+1) ¨ lô®gout du toit 

 

Tous secteurs 

 

Pour les bâtiments publics recevant du public, la hauteur maximale mesurée à partir du terrain naturel avant 

terrassements jusquô¨ lô®gout du toit, ne pourra pas exc®der 15 m¯tres. 

 

Pour les bâtiments destinés aux activités, la hauteur maximale mesurée à partir du terrain naturel avant terrassements 

jusquô¨ lô®gout du toit, ne pourra pas exc®der 8 mètres. 

 

La hauteur des ®quipements dôint®r°t collectif et services publics nôest pas limit®e. 

 

 

Article UB 2.2. QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

2.2.1. Caractéristiques des toitures 

 

Pour les toitures traditionnelles avec pentes, la pente des toits ne sera pas inférieure à 35°. Des conditions différentes peuvent 

être acceptées ou imposées pour les réfections de bâtiments existants et les extensions. 

 

Pour les extensions inf®rieures ¨ 20 mĮ ainsi que pour les annexes et les b©timents dôactivit®, des pentes inf®rieures pourront 

être autorisées. 

 

Les matériaux dôaspects et de couleurs suivants sont interdits pour les habitations dont la pente est supérieure ou égale à 

35° : tôle ondulée galvanisée, plaque de fibrociment, matériaux de couverture à pose losangée. 
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Les b©timents n®cessaires aux ®quipements dôint®r°t collectif et services publics peuvent d®roger aux r¯gles pr®c®dentes. 

 

2.2.2. Caractéristiques des façades 

 

Toute modification de fa­ade respectera et valorisera lôarchitecture de lôimmeuble existant. 

 

Pour les fa­ades existantes r®alis®es en tout ou partie en pierre de taille traditionnelle apparente, lôemploi de la pierre 

traditionnelle est obligatoire avec un traitement identique. Pour les façades existantes, réalisées en tout ou partie en brique 

pleine apparente, lôemploi de la brique pleine est obligatoire avec un format et un traitement identique. 

 

Lôemploi ¨ nu, en ext®rieur, de mat®riaux fabriqu®s en vue dô°tre recouverts dôun parement ou dôun enduit, est interdit. La 

finition des enduits sera en harmonie avec lôarchitecture des b©timents. Les couleurs seront conformes aux gammes du 

nuancier joint en annexe au présent document. 

 

2.2.3. Caractéristiques des éléments techniques 

 

Les panneaux solaires seront de teinte sombre, y compris les cadres et accroches sur la toiture. Ils seront implantés en 

regroupement sur les toitures principales, en respectant la symétrie des ouvertures en façade, ou sur les annexes. En outre, 

les panneaux solaires visibles de la voie publique peuvent °tre autoris®s uniquement sôils sont encastr®s, sans d®passement 

par rapport au plan de la toiture. 

 

Les pompes ¨ chaleur et climatiseurs seront non visibles de lôespace public. En cas dôimpossibilit®, ils feront lôobjet dôun 

am®nagement dôint®gration. 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres et autres dispositifs liés à la desserte par les réseaux (antennes, lignes 

®lectriquesé) doivent °tre dissimul®s soit dans lô®paisseur ou la composition de la fa­ade, soit dans la cl¹ture. Leur aspect 

doit être intégré harmonieusement aux constructions. 

 

2.2.4. Caractéristiques des menuiseries 

 

Les volets roulants peuvent être admis sous réserve que des lambrequins soient posés pour dissimuler leurs coffres et que 

les volets battants en façade soient conservés. 

 

2.2.5. Autres dispositions complémentaires pour les caractéristiques architecturales des façades et toitures du bâti ancien 

traditionnel 

 

Les baies et lucarnes des habitations seront de forme plus haute que large. 

 

Les couleurs des baies, lucarnes et volets seront conformes aux gammes du nuancier joint en annexe au présent document. 

 

Les chainages, corniches, coyaux, lucarnes, encadrements des baies en pierre et en brique apparentes, seront conservés. 

 

Les toitures seront en ardoise ou en tuile de pays ou couvertes par leurs substituts dôaspect ®quivalent. 

 

Les châssis de toits créés seront encastrés dans le plan de la toiture et sans volets roulants. 

 

2.2.6. Architecture contemporaine 

 

Des volumes, des couleurs, des aspects ou des types de mat®riaux diff®rents de ceux prescrits pourront °tre mis en îuvre 

dans le cadre dôop®rations ponctuelles et sur justification dôune d®marche architecturale ou dôinnovation environnementale 

intégrant la prise en compte du bâti et des espaces naturels environnants. 

 

Cette disposition ne sôapplique pas en r®habilitation seule pour un b©timent ancien traditionnel. Elle sôapplique pour la 

construction neuve et pour la partie en extension dôun b©timent ancien traditionnel. 
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2.2.7. Caractéristiques de toutes clôtures 

 

Quelles que soient les dispositions des articles suivants 2.2.8 à 2.2.10, les clôtures ne doivent pas emp°cher lô®coulement 

de lôeau en terrain inondable de lôatlas des zones inondables. 

 

2.2.8. Caractéristiques des clôtures sur rue 

 

Les clôtures devront par leur aspect, leur nature et leurs dimensions, s'intégrer harmonieusement à l'environnement urbain 

et °tre compatibles avec la tenue g®n®rale de lôagglom®ration. 

 

Les murs en pierre traditionnels existants sont ¨ pr®server, sauf emprise n®cessaire pour la cr®ation dôun acc¯s. Le 

rehaussement dôun muret en pierre ne doit pr®senter aucune diff®rence dôaspect et dô®paisseur avec le muret pr®existant. 

 

Les panneaux préfabriqués dôaspect béton sont interdits. 

 

Les cl¹tures ¨ lôalignement seront constitu®es : 

- Soit dôun mur-bahut dôune hauteur de 0,20 ¨ 0,30 m¯tre surmont® dôun grillage ou dôune grille, recouvert dô®l®ments 

végétaux locaux ; 

- Soit dôun mur en pierre brute de pays ou en ma­onnerie enduite, lôenduit ®tant trait® de mani¯re semblable ¨ celui 

du b©timent principal. La hauteur dôun mur plein ne sera pas sup®rieure ¨ 1,30 m¯tre ; 

- Soit dôune haie vive doubl®e ou non dôun grillage noy® dans la haie. Les v®g®taux seront compos®s dôessences 

locales. Une liste indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent document. 

 

La hauteur des clôtures sur rue est calculée à la limite 

avec la voie publique, conformément à la figure ci-

contre. 

 

Dôautres hauteurs sont autoris®es pour des 

constructions ¨ usage dôh®bergement h¹telier, de 

bureau, de commerce et dôartisanat. 

 
 

2.2.9. Caractéristiques des clôtures en limite séparative 

 

La hauteur des clôtures ne sera pas supérieure à 1,80 mètre. 

 

2.2.10. Caractéristiques des clôtures en limite avec une zone agricole ou naturelle 

 

La cl¹ture sera constitu®e dôune haie ¨ dominante dôessences locales et m®lang®es, ®ventuellement doubl®e dôun grillage 

de couleur foncée. Une liste indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent document. 

 

 

Article U B 2.3. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 

2.3.1. Gestion des eaux pluviales et du ruissellement 

 

Les eaux pluviales issues des constructions et des revêtements des accès doivent être prioritairement résorbées sur la 

parcelle, sauf impossibilité technique. 

 

2.3.2. Espaces libres et plantations 

 

Les surfaces libres de toute construction, de stationnement et dôacc¯s doivent être plantées ou rester perméables. 

 

Les d®p¹ts et stockages ¨ lôair libre doivent °tre masqu®s par une composition v®g®tale dôessences locales. Une liste 

indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent document. 

 

Les aires de stationnement doivent °tre plant®es ¨ raison dôun arbre pour deux emplacements. 
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Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions aux articles L.113.1 et L.113-2 du code de 

l'urbanisme. 

 

Des haies et arbres sont identifiés au plan comme éléments de paysage à préserver conform®ment ¨ lôarticle L.151.19 du 

code de l'urbanisme. 

 

UB 3. EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 

 

Article UB 3.1. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

 

3.1.1. Accès aux voies ouvertes au public 

 

Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies publiques, lôacc¯s doit °tre ®tabli sur la voie où la gêne pour la circulation 

sera la moindre. 

 

Lôacc¯s ¨ toute propri®t® doit °tre am®nag® de mani¯re ¨ nôoccasionner aucun arr°t sur la voie publique. 

 

 

Article U B 3.2. DESSERTE PAR LES RESEAUX  

 

3.2.1. Réseaux publics dô®lectricit® 

 

Les r®seaux dô®lectricit® et de t®l®communication seront r®alis®s en souterrain ou en c©bles torsad®s scell®s le long des 

façades de la manière la moins apparente possible. 
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ZONE UI 
 

 

Ce r¯glement sôapplique à la zone urbaine UI destinée aux activités. Elle comprend trois secteurs : 

- UIa : pour le p¹le du supermarch® et de lôatelier communal ; 

- UIb : pour la zone dôactivit® de Bellevue et ses extensions le long de la route d®partementale 915 ; 

- UIc : pour des entreprises isolées et comprenant des risques ou nuisances. 

 

 

UI 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DôACTIVITE 

 

 

Article U I 1.1. DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  : 

 

SECTEUR UIa 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des constructions Interdit Autorisé Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole x  - 

Exploitation forestière x  - 

Habitation 
Logement  x 

Voir règlement - 
Article UI 1.3. 

Hébergement x  - 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail  x 
Voir règlement - 

Article UI 1.3. 

Restauration  x - 

Commerce de gros  x - 

Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil 
dôune client¯le 

 x - 

Hôtels  x - 

Autres hébergements touristiques x  - 

Cinéma x  - 

Equipements 
dôint®r°t collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées 

 x - 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 

 x - 

Etablissements dôenseignement, de sant® et 
dôactions sociales 

 x - 

Salles dôart et de spectacles x  - 

Equipements sportifs x  - 

Autres équipements recevant du public x  - 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie x  - 

Entrepôt x  - 

Bureau  x - 

Centre de congr¯s et dôexposition x  - 
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SECTEUR UIb 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des constructions Interdit Autorisé Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole x  - 

Exploitation forestière x  - 

Habitation 
Logement  x 

Voir règlement - 
Article UI 1.3. 

Hébergement x  - 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail  x 
Voir règlement - 

Article UI 1.2. 

Restauration  x - 

Commerce de gros  x - 

Activités de services où sôeffectue lôaccueil 
dôune client¯le 

 x - 

Hôtels  x - 

Autres hébergements touristiques x  - 

Cinéma x  - 

Equipements 
dôint®r°t collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées 

 x - 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 

 x - 

Etablissements dôenseignement, de sant® et 
dôactions sociales 

 x - 

Salles dôart et de spectacles x  - 

Equipements sportifs x  - 

Autres équipements recevant du public x  - 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie  x - 

Entrepôt  x - 

Bureau  x - 

Centre de congr¯s et dôexposition  x - 
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SECTEUR UIc 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des constructions Interdit Autorisé Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole x  - 

Exploitation forestière x  - 

Habitation 
Logement  x 

Voir règlement - 
Article UI 1.3. 

Hébergement x  - 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail  x 
Voir règlement - 

Article UI 1.2. 

Restauration x  - 

Commerce de gros  x - 

Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil 
dôune client¯le 

x  - 

Hôtels x  - 

Autres hébergements touristiques x  - 

Cinéma x  - 

Equipements 
dôint®r°t collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées 

x  - 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 

 x - 

Etablissements dôenseignement, de sant® et 
dôactions sociales 

x  - 

Salles dôart et de spectacles x  - 

Equipements sportifs x  - 

Autres équipements recevant du public x  - 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie  x - 

Entrepôt  x - 

Bureau x  - 

Centre de congr¯s et dôexposition x  - 

 

 

Article UI 1.2. AUTRES USAGES ET AFFECTATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits en secteur UIa : 

- Les dépôts de véhicules. 

 

Sont interdits en secteur UIb : 

- Le commerce de détail rendant un service de proximité à la population ; 

- Les dépôts de véhicules. 

 

Sont interdits en secteur UIc : 

- Les commerces de détail rendant un service de proximité à la population. 
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Article U I 1.3. LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES  SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

 

1.3.1. Habitation 

 

Est autorisée pour lôhabitation : 

- Lôhabitation des personnes dont la présence permanente est indispensable pour assurer la direction, la surveillance 

ou le gardiennage des établissements. 

 

1.3.2. Commerces et activités de services en secteur UIa 

 

Sont autorisés pour lôartisanat et le commerce de d®tail : 

- Les commerces de détail dont lôemprise au sol et les besoins en surface de stationnement ne leur permettent pas 

de sôimplanter dans les zones urbaines destin®es ¨ lôhabitat et aux ®quipements et activit®s qui lui sont 

complémentaires (zones UA et UB). 

 

 

UI 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

 

Article U I 2.1. VOLUMETRIE ET IMPLANTA TION DES CONSTRUCTIONS 

 

2.1.1. Implantation des constructions par rapport aux voies 

 

Un bâtiment doit être implanté avec un recul minimum de 3 mètres par rapport à la voie ou à la limite avec lôemplacement 

réservé. 

 

Une implantation différente des bâtiments peut être admise pour : 

- Lôextension ou la reconstruction dôun b©timent existant ; 

- Les constructions techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains. 

 

2.1.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

En secteurs UIa et UIb, un bâtiment doit être implanté : 

- Soit en limite séparative ; 

- Soit en recul de 3 mètres minimum de la limite séparative. 

 

En outre, en limite avec une unité 

foncière où est implantée une 

habitation, un bâtiment doit être 

implanté à une distance au moins 

égale à la moitié de sa hauteur à 

lô®gout du toit mesurée par rapport au 

terrain naturel, sans que cette distance 

puisse être inférieure à 3 mètres 

(figure ci-contre). 

 
 

En secteur UIc, un bâtiment doit être implanté en recul de 5 mètres minimum de la limite séparative. 

 

Dans tous les secteurs, lôimplantation des constructions techniques con­ues sp®cialement pour le fonctionnement de r®seaux 

ou de services urbains nôest pas r¯glement®e. 
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2.1.3. Hauteur des constructions 

 

En secteurs UIa et UIc : 

-  La hauteur maximale des bâtiments est limitée à 9 mètres au sommet du bâtiment. 

 

En secteur UIb : 

- La hauteur maximale des bâtiments est limitée à 12 mètres au sommet du bâtiment. 

 

Dans tous les secteurs, la hauteur des ®quipements dôint®r°t collectif et services publics nôest pas limit®e. 

 

 

Article UI 2.2. QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

2.2.1. Caractéristiques des toitures 

 

Les mat®riaux dôaspects tôle ondulée galvanisée et bardeau d'asphalte sont interdits. 

 

2.2.2. Caractéristiques des façades 

 

Les matériaux dôaspect tôle ondulée galvanisée, les imitations de matériaux et l'emploi à nu, en parement extérieur, de 

matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un enduit sont interdits. Les couleurs seront conformes aux gammes du 

nuancier joint en annexe au présent document. 

 

2.2.3. Caractéristiques des clôtures 

 

Les clôtures devront par leur aspect, leur nature et leurs dimensions, s'intégrer harmonieusement à l'environnement urbain 

et °tre compatibles avec la tenue g®n®rale de lôagglom®ration. Les clôtures seront constitu®es dôun grillage, 

préférentiellement à maille rectangulaire, dôune hauteur maximum de 1,30 mètres. Des grillages de plus grande hauteur 

peuvent être autorisés pour des activités demandant une protection spécifique. 

 

Sont notamment interdites les clôtures en plaques dôaspect béton préfabriquées ou tout autre matériau similaire. 

 

En limite séparative, une haie végétale sera intégrée au grillage et utilisera majoritairement des essences locales. Une liste 

indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent document. 

 

 

Article U I 2.3. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 

2.3.1. Gestion des eaux pluviales et du ruissellement 

 

Les eaux pluviales issues des constructions et des revêtements des accès doivent être prioritairement résorbées sur la 

parcelle, sauf impossibilité technique. 

 

2.3.2. Espaces libres et plantations 

 

Les surfaces libres de toute construction, de stationnement et dôacc¯s doivent °tre plant®es ou rester perm®ables. 

 

Les stationnements pour les véhicules légers doivent être en matériaux perméables. 

 

Les d®p¹ts et stockages ¨ lôair libre doivent °tre masqu®s par une composition v®g®tale dôessences locales. Une liste 

indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent document. 

 

Des arbres seront plantés et répartis de façon aléatoire et dispersés sur la parcelle. 

 

Les aires de stationnement doivent °tre plant®es ¨ raison dôun arbre pour deux emplacements. 

 

Les arbres seront compos®s dôessences locales. Une liste indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent 

document. 
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Des haies et arbres sont identifiés au plan comme éléments de paysage à préserver conform®ment ¨ lôarticle L.151.19 du 

code de l'urbanisme. 

 

 

Article U I 2.4. STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en-dehors des 

voies publiques. 

 

 

UI 3. EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 

 

Article UI 3.1. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

 

3.1.1. Accès aux voies ouvertes au public 

 

L'accès direct des terrains à la route nationale 145 est interdit. 

 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules de faire aisément 

demi-tour. 

 

 

Article U I 3.2. DESSERTE PAR LES RESEAUX  

 

3.2.1. Réseaux publics dôassainissement en secteur UIc 

 

En l'absence de système d'épuration ou de réseaux, toutes les eaux et matières usées doivent être dirigées par des 

canalisations souterraines, sur des dispositifs de traitement et d'évacuation adaptés à la topographie, à l'importance des 

rejets, à la nature et à la superficie du terrain. 
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ZONE UT 
 

 

Ce r¯glement sôapplique à la zone urbaine UT destinée au camping du bourg de Gouzon. 

 

 

UT 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DôACTIVITE 

 

 

Article U T 1.1. DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  : 

 

SECTEUR UT 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des constructions Interdit Autorisé Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole x  - 

Exploitation forestière x  - 

Habitation 
Logement  x 

Voir règlement - 
Article UI 1.2. 

Hébergement x  - 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail  x 
Voir règlement - 

Article UI 1.2. 

Restauration  x - 

Commerce de gros x  - 

Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil 
dôune client¯le 

x  - 

Hôtels x  - 

Autres hébergements touristiques  x - 

Cinéma x  - 

Equipements 
dôint®r°t collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées 

x  - 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 

x  - 

Etablissements dôenseignement, de sant® et 
dôactions sociales 

x  - 

Salles dôart et de spectacles  x 
Voir règlement - 

Article UI 1.2. 

Equipements sportifs x  - 

Autres équipements recevant du public x  - 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie x  - 

Entrepôt x  - 

Bureau x  - 

Centre de congr¯s et dôexposition x  - 

 

 

Article U T 1.2. LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES  SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

 

1.2.1. Habitation 

 

Est également autorisée pour lôhabitation : 

- Lôhabitation des personnes dont la présence permanente est indispensable pour assurer le gardiennage du camping. 
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1.2.2. Commerces et activités de services 

 

Sont autorisés pour lôartisanat et le commerce de d®tail : 

- Les commerces de détail liés à lôactivit® touristique, compl®mentaires ¨ lôactivit® du camping. 

 

1.2.3. Equipements dôint®r°t collectif et services publics 

 

Sont autorisées pour les salles dôart et de spectacles : 

- Les constructions destinées aux activités créatives, artistiques et culturelles, compl®mentaires ¨ lôactivit® du 

camping. 

 

 

UT 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

 

Article U T 2.1. VOLUMETRIE ET IMPLANTA TION DES CONSTRUCTIONS 

 

2.1.1. Implantation des constructions par rapport aux voies 

 

Un b©timent doit °tre implant® par rapport ¨ la voie ou ¨ la limite avec lôemplacement r®serv® : 

- Soit ¨ lôalignement ; 

- Soit avec un recul minimum de 3 mètres. 

 

Lôimplantation des constructions techniques con­ues spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains 

nôest pas r¯glement®e. 

 

2.1.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Un bâtiment doit être implanté : 

- Soit en limite séparative ; 

- Soit en recul de 3 mètres minimum de la limite séparative. 

 

Lôimplantation des constructions techniques con­ues sp®cialement pour le fonctionnement de r®seaux ou de services urbains 

nôest pas r¯glement®e. 

 

 

Article UT 2.2. QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

2.2.1. Caractéristiques des toitures 

 

Les matériaux dôaspects et de couleurs suivants sont interdits pour les habitations : tôle ondulée galvanisée, plaque de 

fibrociment, matériaux de couverture à pose losangée, tuiles en béton. 

 

2.2.2. Caractéristiques des façades 

 

Lôemploi ¨ nu, en ext®rieur, de mat®riaux fabriqu®s en vue dô°tre recouverts dôun parement ou dôun enduit, est interdit. La 

finition des enduits sera en harmonie avec lôarchitecture des b©timents. Les couleurs seront conformes aux gammes du 

nuancier joint en annexe au présent document. 

 

2.2.3. Caractéristiques des menuiseries 

 

Les volets roulants peuvent être admis sous réserve que des lambrequins soient posés pour dissimuler leurs coffres et que 

les volets battants en façade soient conservés. 

 

2.2.4. Caractéristiques de toutes clôtures 

 

Quelles que soient les dispositions des articles suivants 2.2.5 et 2.2.6., les cl¹tures ne doivent pas emp°cher lô®coulement 

de lôeau en terrain inondable de lôatlas des zones inondables. 
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2.2.5. Caractéristiques des clôtures sur rue 

 

Les cl¹tures ¨ lôalignement seront constitu®es : 

- Soit dôun mur-bahut dôune hauteur de 0,20 ¨ 0,30 m¯tre surmont® dôun grillage ou dôune grille, recouvert dô®l®ments 

végétaux locaux ; 

- Soit dôun mur en pierre brute de pays ou en ma­onnerie enduite, lôenduit ®tant trait® de manière semblable à celui 

du b©timent principal. La hauteur dôun mur plein ne sera pas sup®rieure ¨ 1,30 m¯tre ; 

- Soit dôune haie vive doubl®e ou non dôun grillage noy® dans la haie. Les v®g®taux seront compos®s dôessences 

locales. Une liste indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent document. 

 

- La hauteur des clôtures sur rue est calculée à la 

limite avec la voie publique, conformément à la 

figure ci-contre. 

 
 

2.2.6. Caractéristiques des clôtures en limite avec une zone agricole ou naturelle 

 

La cl¹ture sera constitu®e dôune haie ¨ dominante dôessences locales et m®lang®es, ®ventuellement doubl®e dôun grillage 

de couleur foncée. Une liste indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent document. 

 

 

Article U T 2.3. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 

2.3.1. Gestion des eaux pluviales et du ruissellement 

 

Les eaux pluviales issues des constructions et des revêtements des accès doivent être prioritairement résorbées sur la 

parcelle, sauf impossibilité technique. 

 

2.3.2. Espaces libres et plantations 

 

Les surfaces libres de toute construction, de stationnement et dôacc¯s doivent être plantées ou rester perméables. 

 

Les d®p¹ts et stockages ¨ lôair libre doivent °tre masqu®s par une composition v®g®tale dôessences locales. Une liste 

indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent document. 

 

Les aires de stationnement doivent °tre plant®es ¨ raison dôun arbre pour deux emplacements. 

 

Des haies et arbres sont identifiés au plan comme éléments de paysage à préserver conform®ment ¨ lôarticle L.151.19 du 

code de l'urbanisme. 
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ZONE AUh 
 

 

Ce r¯glement sôapplique aux zones à urbaniser AUh du bourg de Gouzon, destinées principalement aux habitations. Le 

règlement est complété par des orientations dôam®nagement et de programmation qui sôappliquent dans un rapport de 

compatibilité. 

 

 

AUh 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DôACTIVITE 

 

 

Article AUh 1.1. DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  : 

 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des constructions Interdit Autorisé Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole x  - 

Exploitation forestière x  - 

Habitation 
Logement  x - 

Hébergement  x - 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail x  - 

Restauration x  - 

Commerce de gros x  - 

Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil 
dôune client¯le 

 x - 

Hôtels x  - 

Autres hébergements touristiques x  - 

Cinéma x  - 

Equipements 
dôint®r°t collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées 

 x - 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 

x  - 

Etablissements dôenseignement, de sant® et 
dôactions sociales 

 x - 

Salles dôart et de spectacles x  - 

Equipements sportifs x  - 

Autres équipements recevant du public x  - 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie x  - 

Entrepôt x  - 

Bureau x  - 

Centre de congrès et dôexposition x  - 

 

 

Article AUh 1.2. LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES  SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

 

1.2.1. Conditions dôouverture ¨ lôurbanisation 

 

Les constructions et affectations du sol sont autoris®es dans le cadre dôune op®ration dôam®nagement dôensemble à 

dominante dôhabitation couvrant une surface dôau moins : 

- 5 000 m² pour les zones AUh dôune surface totale sup®rieure ¨ 1 ha, sauf opération terminale de zone ; 

- 2 500 mĮ pour les zones AUh dôune surface totale inf®rieure ¨ 1 ha, sauf opération terminale de zone. 
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AUh 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

 

Article AUh 2.1. VOLUMETRIE ET IMPLANTA TION DES CONSTRUCTIONS 

 

2.1.1. Implantation des constructions par rapport aux voies 

 

Un b©timent doit °tre implant® par rapport ¨ la voie ou ¨ la limite avec lôemplacement r®serv® : 

- Soit ¨ lôalignement ; 

- Soit avec un recul minimum de 3 mètres et maximum de 10 mètres, mesuré à la façade. 

 

Une implantation différente des bâtiments peut être admise pour : 

- Une construction en second rang ; 

- La construction dôannexes ; 

- Les constructions techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains. 

 

2.1.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Un bâtiment doit être implanté : 

- Soit en limite séparative ; 

- Soit en recul de 3 mètres minimum de la limite séparative. 

 

Lôimplantation des constructions techniques con­ues sp®cialement pour le fonctionnement de r®seaux ou de services urbains 

nôest pas r¯glement®e. 

 

2.1.3. Hauteur des constructions 

 

La hauteur maximale des bâtiments est limitée à 3 niveaux (R+2) ¨ lô®gout du toit. 

 

Pour les bâtiments publics recevant du public, la hauteur maximale mesurée à partir du terrain naturel avant 

terrassements jusquô¨ lô®gout du toit, ne pourra pas exc®der 15 m¯tres. 

 

La hauteur des ®quipements dôint®r°t collectif et services publics nôest pas limit®e. 

 

Article AUh 2.2. QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

2.2.1. Caractéristiques des toitures 

 

Pour les toitures traditionnelles avec pentes, la pente des toits ne sera pas inférieure à 35°. Des conditions différentes peuvent 

être acceptées ou imposées pour les réfections de bâtiments existants et les extensions. 

 

Pour les extensions inf®rieures ¨ 20 mĮ ainsi que pour les annexes et les b©timents dôactivit®, des pentes inf®rieures pourront 

être autorisées. 

 

Les matériaux dôaspects et de couleurs suivants sont interdits pour les habitations dont la pente est supérieure ou égale à 

35° : tôle ondulée galvanisée, plaque de fibrociment, matériaux de couverture à pose losangée. 

 

Les b©timents n®cessaires aux ®quipements dôint®r°t collectif et services publics peuvent d®roger aux r¯gles pr®c®dentes. 

 

2.2.2. Caractéristiques des façades 

 

Lôemploi ¨ nu, en ext®rieur, de mat®riaux fabriqu®s en vue dô°tre recouverts dôun parement ou dôun enduit, est interdit. La 

finition des enduits sera en harmonie avec lôarchitecture des b©timents. Les couleurs seront conformes aux gammes du 

nuancier joint en annexe au présent document. 
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2.2.3. Caractéristiques des éléments techniques 

 

Les panneaux solaires seront de teinte sombre, y compris les cadres et accroches sur la toiture. Ils seront implantés en 

regroupement sur les toitures principales, en respectant la symétrie des ouvertures en façade, ou sur les annexes. En outre, 

les panneaux solaires visibles de la voie publique peuvent °tre autoris®s uniquement sôils sont encastr®s, sans d®passement 

par rapport au plan de la toiture. 

 

Les pompes ¨ chaleur et climatiseurs seront non visibles de lôespace public. En cas dôimpossibilit®, ils feront lôobjet dôun 

am®nagement dôint®gration. 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres et autres dispositifs liés à la desserte par les réseaux (antennes, lignes 

®lectriquesé) doivent °tre dissimul®s soit dans lô®paisseur ou la composition de la fa­ade, soit dans la cl¹ture. Leur aspect 

doit être intégré harmonieusement aux constructions. 

 

2.2.4. Caractéristiques des menuiseries 

 

Les volets roulants peuvent être admis sous réserve quôils soient sans d®passement par rapport au plan de la fa­ade. 

 

2.2.6. Architecture contemporaine 

 

Des volumes, des couleurs, des aspects ou des types de matériaux différents de ceux prescrits pourront être mis en îuvre 

dans le cadre dôop®rations ponctuelles et sur justification dôune d®marche architecturale ou dôinnovation environnementale 

intégrant la prise en compte du bâti et des espaces naturels environnants. 

 

2.2.7. Caractéristiques des clôtures sur rue 

 

Les clôtures devront par leur aspect, leur nature et leurs dimensions, s'intégrer harmonieusement à l'environnement urbain 

et °tre compatibles avec la tenue g®n®rale de lôagglom®ration. 

 

Les panneaux préfabriqués dôaspect béton sont interdits. 

 

Les cl¹tures ¨ lôalignement seront constitu®es : 

- Soit dôun mur-bahut dôune hauteur de 0,20 ¨ 0,30 m¯tre surmont® dôun grillage ou dôune grille, recouvert dô®l®ments 

végétaux locaux ; 

- Soit dôun mur en pierre brute de pays ou en ma­onnerie enduite, lôenduit ®tant trait® de mani¯re semblable ¨ celui 

du b©timent principal. La hauteur dôun mur plein ne sera pas sup®rieure ¨ 1,30 m¯tre ; 

- Soit dôune haie vive doubl®e ou non dôun grillage noy® dans la haie. Les v®g®taux seront compos®s dôessences 

locales. Une liste indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent document. 

 

La hauteur des clôtures sur rue est calculée à la limite 

avec la voie publique, conformément à la figure ci-

contre. 

 

Dôautres hauteurs sont autoris®es pour des 

constructions à usage de bureau, de commerce et 

dôartisanat. 

 
 

2.2.8. Caractéristiques des clôtures en limite séparative 

 

La hauteur des clôtures ne sera pas supérieure à 1,80 mètre. 

 

2.2.9. Caractéristiques des clôtures en limite avec une zone agricole ou naturelle 

 

La cl¹ture sera constitu®e dôune haie ¨ dominante dôessences locales et m®lang®es, ®ventuellement doubl®e dôun grillage 

de couleur foncée. Une liste indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent document. 
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Article AUh 2.3. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 

2.3.1. Gestion des eaux pluviales et du ruissellement 

 

Les eaux pluviales issues des constructions et des revêtements des accès doivent être prioritairement résorbées sur la 

parcelle, sauf impossibilité technique. 

 

2.3.2. Espaces libres et plantations 

 

Les surfaces libres de toute construction, de stationnement et dôacc¯s doivent être plantées ou rester perméables. 

 

Les d®p¹ts et stockages ¨ lôair libre doivent °tre masqu®s par une composition v®g®tale dôessences locales. Une liste 

indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent document. 

 

Les aires de stationnement doivent °tre plant®es ¨ raison dôun arbre pour deux emplacements. 

 

Des haies et arbres sont identifiés au plan comme éléments de paysage à préserver conform®ment ¨ lôarticle L.151.19 du 

code de l'urbanisme. 

 

 

AUh 3. EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 

 

Article AUh 3.1. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

 

3.1.1. Accès aux voies ouvertes au public 

 

Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies publiques, lôacc¯s doit °tre ®tabli sur la voie o½ la g°ne pour la circulation 

sera la moindre. 

 

Lôacc¯s ¨ toute propri®t® doit °tre am®nag® de mani¯re ¨ nôoccasionner aucun arr°t sur la voie publique. 

 

 

Article AUh 3.2. DESSERTE PAR LES RESEAUX  

 

3.2.1. Réseaux publics dô®lectricit® 

 

Les r®seaux dô®lectricit® et de t®l®communication seront r®alis®s en souterrain ou en c©bles torsad®s scell®s le long des 

façades de la manière la moins apparente possible. 
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ZONE AUi 
 

 

Ce r¯glement sôapplique à la zone à urbaniser AUi du bourg de Gouzon destinée aux activités : zone dôactivit® de Bellevue. 

Le règlement est complété par des orientations dôam®nagement et de programmation qui sôappliquent dans un rapport de 

compatibilité. 

 

 

AUi 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DôACTIVITE 

 

 

Article AUi 1.1. DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  : 

 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des constructions Interdit Autorisé Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole x  - 

Exploitation forestière x  - 

Habitation 
Logement  x 

Voir règlement - 
Article AUi 1.3. 

Hébergement x  - 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail  x 
Voir règlement - 
Article AUi 1.2. 

Restauration  x - 

Commerce de gros  x - 

Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil 
dôune client¯le 

 x - 

Hôtels  x - 

Autres hébergements touristiques x  - 

Cinéma x  - 

Equipements 
dôint®r°t collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées 

 x - 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 

 x - 

Etablissements dôenseignement, de sant® et 
dôactions sociales 

 x - 

Salles dôart et de spectacles x  - 

Equipements sportifs x  - 

Autres équipements recevant du public x  - 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie  x - 

Entrepôt  x - 

Bureau  x - 

Centre de congr¯s et dôexposition  x - 

 

 

Article AUi 1.2. AUTRES USAGES ET AFFECTATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Est interdit : 

- Le commerce de détail rendant un service de proximité à la population. 
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Article AUi 1.3. LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES  SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

 

1.3.1. Conditions dôouverture ¨ lôurbanisation 

 

Les constructions et affectations du sol sont autoris®es dans le cadre dôune op®ration dôam®nagement dôensemble couvrant 

une surface dôau moins 1 hectare, sauf opération terminale de zone. 

 

1.3.2. Habitation 

 

Est autorisée pour lôhabitation : 

- Lôhabitation des personnes dont la présence permanente est indispensable pour assurer la direction, la surveillance 

ou le gardiennage des établissements. 

 

 

AUi 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

 

Article AUi 2.1. VOLUMETRIE ET IMPLANTA TION DES CONSTRUCTIONS 

 

2.1.1. Implantation des constructions par rapport aux voies 

 

Un bâtiment doit être implanté avec un recul minimum de 3 mètres par rapport ¨ la voie ou ¨ la limite avec lôemplacement 

réservé. En outre, un recul minimum de 73 mètres est imposé par rapport à lôaxe de la route nationale 145. 

 

Lôimplantation des constructions techniques con­ues sp®cialement pour le fonctionnement de r®seaux ou de services urbains 

nôest pas r¯glement®e. 

 

2.1.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Un bâtiment doit être implanté : 

- Soit en limite séparative ; 

- Soit en recul de 3 mètres minimum de la limite séparative. 

 

Lôimplantation des constructions techniques con­ues sp®cialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains 

nôest pas r¯glement®e. 

 

2.1.3. Hauteur des constructions 

 

La hauteur maximale des bâtiments est limitée à 12 mètres au sommet du bâtiment. 

 

La hauteur des ®quipements dôint®r°t collectif et services publics nôest pas limit®e. 

 

 

Article AUi 2.2. QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

2.2.1. Caractéristiques des toitures 

 

Les mat®riaux dôaspects tôle ondulée galvanisée et bardeau d'asphalte sont interdits. 

 

2.2.2. Caractéristiques des façades 

 

Les matériaux dôaspect tôle ondulée galvanisée, les imitations de matériaux et l'emploi à nu, en parement extérieur, de 

matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un enduit sont interdits. Les couleurs seront conformes aux gammes du 

nuancier joint en annexe au présent document. 

 

2.2.3. Caractéristiques des clôtures 

 

Les clôtures devront par leur aspect, leur nature et leurs dimensions, s'intégrer harmonieusement à l'environnement urbain 

et °tre compatibles avec la tenue g®n®rale de lôagglom®ration. Les clôtures seront constitu®es dôun grillage, 

préférentiellement à maille rectangulaire, dôune hauteur maximum de 1,30 mètres. Des grillages de plus grande hauteur 

peuvent être autorisés pour des activités demandant une protection spécifique. 
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Sont notamment interdites les clôtures en plaques dôaspect béton préfabriquées ou tout autre matériau similaire. 

 

En limite séparative, une haie végétale sera intégrée au grillage et utilisera majoritairement des essences locales. Une liste 

indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent document. 

 

2.2.4. Caractéristiques des clôtures en limite avec une zone agricole ou naturelle 

 

La cl¹ture sera constitu®e dôune haie ¨ dominante dôessences locales et m®lang®es, ®ventuellement doubl®e dôun grillage 

de couleur foncée. Une liste indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent document. 

 

 

Article AUi 2.3. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 

2.3.1. Gestion des eaux pluviales et du ruissellement 

 

Les eaux pluviales issues des constructions et des revêtements des accès doivent être prioritairement résorbées sur la 

parcelle, sauf impossibilité technique. 

 

2.3.2. Espaces libres et plantations 

 

Les surfaces libres de toute construction, de stationnement et dôacc¯s doivent °tre plant®es ou rester perm®ables. 

 

Les stationnements pour les véhicules légers doivent être en matériaux perméables. 

 

Les d®p¹ts et stockages ¨ lôair libre doivent °tre masqu®s par une composition v®g®tale dôessences locales. Une liste 

indicative dôessences locales est jointe en annexe au pr®sent document. 

 

Des arbres seront plantés et répartis de façon aléatoire et dispersés sur la parcelle. 

 

Les aires de stationnement doivent °tre plant®es ¨ raison dôun arbre pour deux emplacements. 

 

Les arbres seront compos®s dôessences locales. Une liste indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent 

document. 

 

Des haies et arbres sont identifiés au plan comme éléments de paysage à préserver conform®ment ¨ lôarticle L.151.19 du 

code de l'urbanisme. 

 

 

AUi 3. EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 

 

Article AUi 3.1. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

 

3.1.1. Accès aux voies ouvertes au public 

 

L'accès direct des terrains à la route nationale 145 est interdit. 

 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules de faire aisément 

demi-tour. 
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ZONE AUs 
 

 

Ce r¯glement sôapplique à la zone à urbaniser AUs du bourg de Gouzon destinée à des activités de services liées à la route 

nationale 145 : zone de services de Lavaud. Le règlement est complété par des orientations dôam®nagement et de 

programmation qui sôappliquent dans un rapport de compatibilit®. 

 

 

AUs 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DôACTIVITE 

 

 

Article AUs 1.1. DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  : 

 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des constructions Interdit Autorisé Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole x  - 

Exploitation forestière x  - 

Habitation 
Logement  x 

Voir règlement - 
Article AUs 1.3. 

Hébergement x  - 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail x  - 

Restauration  x - 

Commerce de gros x  - 

Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil 
dôune client¯le 

x  - 

Hôtels  x 
Voir règlement - 
Article AUs 1.3. 

Autres hébergements touristiques x  - 

Cinéma x  - 

Equipements 
dôint®r°t collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées 

x  - 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 

x  - 

Etablissements dôenseignement, de sant® et 
dôactions sociales 

x  - 

Salles dôart et de spectacles x  - 

Equipements sportifs x  - 

Autres équipements recevant du public x  - 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie x  - 

Entrepôt  x 
Voir règlement - 
Article AUs 1.3. 

Bureau x  - 

Centre de congrès et dôexposition x  - 

 

 

Article AUs 1.2. AUTRES USAGES ET AFFECTATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Est interdit : 

- Le dépôt de matériaux entre la limite avec les routes départementales 7 et 997, et la fa­ade des b©timents dôactivit®. 
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Article AUs 1.3. LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES  SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

 

1.3.1. Conditions dôouverture ¨ lôurbanisation 

 

Les constructions et affectations du sol sont autoris®es dans le cadre dôune op®ration dôam®nagement dôensemble couvrant 

une surface dôau moins 0,5 hectare, sauf opération terminale de zone. 

 

1.3.2. Habitation 

 

Est autorisée pour lôhabitation : 

- Lôhabitation des personnes dont la présence permanente est indispensable pour assurer la direction, la surveillance 

ou le gardiennage des établissements. 

 

1.3.3. Commerce et activité de service 

 

Pour lôapplication de la règle, il est précisé que seule lôactivit® de restauration comprise dans un hôtel est autorisée. 

 

1.3.4. Autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires 

 

Pour lôapplication de la r¯gle, il est pr®cis® que lôactivit® dôentrep¹t doit °tre li®e aux flux routiers de la route nationale 145. 

 

 

AUs 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

 

Article AUs 2.1. VOLUMETRIE ET IMPLANTA TION DES CONSTRUCTIONS 

 

2.1.1. Implantation des constructions par rapport aux voies 

 

Un bâtiment doit être implanté avec un recul minimum de 3 mètres par rapport à la voie de desserte intérieure. Un recul 

minimum de 60 mètres est imposé par rapport à la bretelle de sortie nord de lô®changeur numéro 43 de la route nationale 

145, et un recul de10 mètres est imposé par rapport à la limite avec les routes départementales 7 et 997. Les retraits par 

rapport aux routes départementales doivent être végétalisés. 

 

Lôimplantation des constructions techniques con­ues spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains 

nôest pas r¯glement®e. 

 

2.1.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Le retrait dôun b©timent par rapport à la limite séparative doit être au moins égal à la moitié de sa hauteur avec un minimum 

de 3 mètres. Les retraits doivent être végétalisés. 

 

Lôimplantation des constructions techniques con­ues sp®cialement pour le fonctionnement de r®seaux ou de services urbains 

nôest pas r¯glement®e. 

 

2.1.3. Hauteur des constructions 

 

Dans une bande de 20 mètres à compter des reculs obligatoires par rapport à la bretelle de sortie nord de lô®changeur num®ro 

43 de la route nationale 145, et par rapport aux routes départementales 7 et 997, la hauteur maximale est limitée à 10 mètres 

au sommet des bâtiments. Au-delà, cette hauteur est limitée à 15 mètres au sommet des bâtiments. 
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Article AUs 2.2. QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

2.2.1. Caractéristiques des toitures 

 

Les mat®riaux dôaspects tôle ondulée galvanisée et bardeau d'asphalte sont interdits. 

 

2.2.2. Caractéristiques des façades 

 

Les matériaux dôaspect tôle ondulée galvanisée, les imitations de matériaux et l'emploi à nu, en parement extérieur, de 

matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un enduit sont interdits. Les couleurs seront conformes aux gammes du 

nuancier joint en annexe au présent document. 

 

Les fa­ades des b©timents devront °tre dôun ton neutre pour le paysage. Les couleurs vives et r®fl®chissantes sont interdites 

pour les façades. Les couleurs vives sont autorisées pour les enseignes. Les enseignes sont obligatoirement à réaliser dans 

le volume du bâtiment. 

 

2.2.3. Caractéristiques des clôtures 

 

Les clôtures devront par leur aspect, leur nature et leurs dimensions, s'intégrer harmonieusement à l'environnement urbain 

et °tre compatibles avec la tenue g®n®rale de lôagglom®ration. Les clôtures seront constitu®es dôun grillage, 

préférentiellement à maille rectangulaire, dôune hauteur maximum de 2,00 mètres. Des grillages de plus grande hauteur 

peuvent être autorisés pour des activités demandant une protection spécifique. 

 

Sont notamment interdites les clôtures en plaques dôaspect béton préfabriquées ou tout autre matériau similaire. 

 

En limite séparative, une haie végétale sera intégrée au grillage et utilisera majoritairement des essences locales. Une liste 

indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent document. 

 

2.2.4. Caractéristiques des clôtures en limite avec une zone agricole ou naturelle 

 

La cl¹ture sera constitu®e dôune haie ¨ dominante dôessences locales et m®lang®es, ®ventuellement doubl®e dôun grillage 

de couleur foncée. Une liste indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent document. 

 

 

Article AUs 2.3. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 

2.3.1. Gestion des eaux pluviales et du ruissellement 

 

Les eaux pluviales issues des constructions et des revêtements des accès doivent être prioritairement résorbées sur la 

parcelle, sauf impossibilité technique. 

 

2.3.2. Espaces libres et plantations 

 

Les surfaces libres de toute construction, de stationnement et dôacc¯s doivent °tre plant®es ou rester perm®ables. 

 

Les stationnements pour les véhicules légers doivent être en matériaux perméables. 

 

Les d®p¹ts et stockages ¨ lôair libre doivent °tre masqu®s par une composition v®g®tale dôessences locales. 

 

Une haie composée de végétation de divers développement est à réaliser en limite de propriété le long des routes 

départementales 7 et 997, et le recul par rapport à ces voies doit être végétalisé. En outre, des arbres seront plantés et 

répartis de façon aléatoire et dispersés sur la parcelle. 

 

Les aires de stationnement doivent °tre plant®es ¨ raison dôun arbre pour deux emplacements. 

 

Les arbres seront compos®s dôessences locales. Une liste indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent 

document. 
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Article AUs 2.4. STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en-dehors des 

voies publiques. 

 

Par rapport aux routes départementales en périphérie, les aires de stationnement seront implantées en second plan de la 

zone, derrière les bâtiments, ou au minimum avec un recul équivalent à celui des bâtiments. 

 

 

AUs 3. EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 

 

Article AUs 3.1. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

 

3.1.1. Accès aux voies ouvertes au public 

 

L'accès individuel direct des terrains aux routes départementales 7 et 997 est interdit. Un seul accès commun ¨ lôensemble 

des activités de la zone est autorisé uniquement sur le rond-point situé sur la route départementale 997. 

 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules de faire aisément 

demi-tour. 
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ZONE 2AU 
 

 

Ce r¯glement sôapplique aux zones à urbaniser 2AU du bourg de Gouzon, dôurbanisation diff®r®e et destinées principalement 

aux habitations et aux équipements sportifs. Leur ouverture ¨ lôurbanisation est subordonn®e ¨ une modification ou une 

révision allégée du Plan local dôurbanisme. 

 

 

2AU 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DôACTIVITE 

 

 

Article 2AU 1.1. DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  : 

 

Sont interdites : 

- toutes les constructions, ¨ lôexception des constructions techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de 

réseaux ou de services urbains. 
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ZONE 2AUs 
 

 

Ce r¯glement sôapplique à la zone à urbaniser 2AUs, dôurbanisation diff®r®e et destin®e aux activités et aux équipements liés 

aux passages de la route nationale 145 et de la route d®partementale 997, notamment lôhôtellerie et les entreprises 

logistiques. Son ouverture ¨ lôurbanisation est subordonn®e ¨ une modification ou une r®vision all®g®e du Plan local 

dôurbanisme. 

 

 

2AUs 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DôACTIVITE 

 

 

Article 2AUs 1.1. DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  : 

 

Sont interdites : 

- toutes les constructions, ¨ lôexception des constructions techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de 

réseaux ou de services urbains. 
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TITRE IV  

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 

AGRICOLES  
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ZONE A 
 

 

Ce r¯glement sôapplique à la zone agricole A. Outre la zone A, elle comprend deux secteurs : 

- Aa : pour lôagriculture p®riurbaine, à la constructibilité restreinte ; 

- Ah : pour des secteurs de taille et de capacit® dôaccueil limit®es cr®®s pour les villages de Lauradoueix, Goze et la 

Jonchère. 

 

Le règlement est complété par des orientations dôam®nagement et de programmation qui sôappliquent dans un rapport de 

compatibilité. 

 

 

A 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DôACTIVITE 

 

 

Article A 1.1. DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  : 

 

ZONE A 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des constructions Interdit Autorisé Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole  x 
Voir règlement - 

Article A 1.3. 

Exploitation forestière x  - 

Habitation 
Logement  x 

Voir règlement - 
Article A 1.3. 

Hébergement x  - 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail x  - 

Restauration x  - 

Commerce de gros x  - 

Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil 
dôune client¯le 

x  - 

Hôtels x  - 

Autres hébergements touristiques  x 
Voir règlement - 

Article A 1.3. 

Cinéma x  - 

Equipements 
dôint®r°t collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées 

 x 
Voir règlement - 

Article A 1.3. 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 

 x 
Voir règlement - 

Article A 1.3. 

Etablissements dôenseignement, de sant® et 
dôactions sociales 

x  - 

Salles dôart et de spectacles x  - 

Equipements sportifs x  - 

Autres équipements recevant du public x  - 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie  x 
Voir règlement - 

Article A 1.3. 

Entrepôt  x 
Voir règlement - 

Article A 1.3. 

Bureau x  - 

Centre de congr¯s et dôexposition x  - 
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SECTEUR Aa 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des constructions Interdit Autorisé Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole  x 
Voir règlement - 

Article A 1.3. 

Exploitation forestière x  - 

Habitation 
Logement  x 

Voir règlement - 
Article A 1.3. 

Hébergement x  - 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail x  - 

Restauration x  - 

Commerce de gros x  - 

Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil 
dôune client¯le 

x  - 

Hôtels x  - 

Autres hébergements touristiques  x 
Voir règlement - 

Article A 1.3. 

Cinéma x  - 

Equipements 
dôint®r°t collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées 

 x 
Voir règlement - 

Article A 1.3. 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 

 x 
Voir règlement - 

Article A 1.3. 

Etablissements dôenseignement, de sant® et 
dôactions sociales 

x  - 

Salles dôart et de spectacles x  - 

Equipements sportifs x  - 

Autres équipements recevant du public x  - 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie  x 
Voir règlement - 

Article A 1.3. 

Entrepôt  x 
Voir règlement - 

Article A 1.3. 

Bureau x  - 

Centre de congr¯s et dôexposition x  - 
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SECTEUR Ah 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des constructions Interdit Autorisé Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole x   

Exploitation forestière x  - 

Habitation 
Logement  x - 

Hébergement  x - 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail x  - 

Restauration x  - 

Commerce de gros x  - 

Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil 
dôune client¯le 

 x - 

Hôtels x  - 

Autres hébergements touristiques  x 
Voir règlement - 

Article A 1.2. 

Cinéma x  - 

Equipements 
dôint®r°t collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées 

x  - 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 

x  - 

Etablissements dôenseignement, de sant® et 
dôactions sociales 

x  - 

Salles dôart et de spectacles x  - 

Equipements sportifs x  - 

Autres équipements recevant du public x  - 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie  x 
Voir règlement - 

Article A 1.3. 

Entrepôt x  - 

Bureau x  - 

Centre de congr¯s et dôexposition x  - 

 

 

Article A 1.2. AUTRES USAGES ET AFFECTATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits en secteur Ah : 

- Le stationnement des caravanes isolées soumis à autorisation ; 

- Les terrains aménagés pour le stationnement des caravanes ; 

- Les habitations légères de loisirs et les résidences mobiles de loisirs ; 

- Les dépôts de véhicules. 

 

 

Article A 1.3. LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES  SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

 

1.3.1. Exploitation agricole en zone A et en secteur Aa 

 

Sont aussi autoris®s pour lôexploitation agricole : 

- Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des 

produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production, dès lors qu'elles ne sont 

pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole ou pastorale sur le terrain sur lequel elles sont implantées 

et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

- Les parcs et les ®quipements n®cessaires ¨ lôagrivoltaµsme. 
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1.3.2. Exploitation agricole en secteur Aa 

 

Sont autorisés pour lôexploitation agricole : 

- Les b©timents dôexploitation agricole non destin®s ¨ lô®levage ; 

- Lôextension des b©timents agricoles dans la limite de 50 % de lôemprise au sol existante, calculée en référence à 

lôemprise au sol ¨ la date dôentr®e en vigueur du Plan local dôurbanisme. 

 

1.3.3. Habitation en zone A et en secteur Aa 

 

Sont autorisés : 

- Les habitations li®es ¨ une exploitation agricole, n®cessaires au fonctionnement de lôexploitation et exigeant une 

présence permanente, et leurs annexes, implantées aux abords immédiats des bâtiments du siège (maximum de 

100 mètres) sauf impossibilité liée notamment à la configuration de lôexploitation, à la topographie, ¨ lôorganisation 

®conomique ou sociale de lôexploitation, ou à des exigences sanitaires. 

- Lôextension des habitations existantes non li®es ¨ lôagriculture, permettant de répondre aux besoins des habitants 

ou ¨ lôaccessibilit® des logements ; 

- Les annexes aux habitations existantes non li®es ¨ lôagriculture, permettant de répondre aux besoins des habitants ; 

- Le changement de destination des constructions existantes identifiées par le règlement graphique, sous réserve de 

ne pas compromettre lôactivit® agricole ou la qualit® paysag¯re du site. 

 

1.3.4. Commerce et activité de services en zone A et en secteur Aa 

 

Est autorisé pour les autres hébergements touristiques : 

- Le changement de destination des constructions existantes identifiées par le règlement graphique, sous réserve de 

ne pas compromettre lôactivit® agricole ou la qualit® paysag¯re du site. Dans le cas dôune exploitation agricole, 

lôactivit® dôh®bergement touristique doit rester compl®mentaire et accessoire ¨ lôactivit® agricole. 

 

1.3.5. Equipements dôint®r°t collectif et services publics en zone A et en secteur Aa 

 

Sont autorisés pour les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilées : 

- Les bâtiments et installations, liés ou nécessaires aux infrastructures routières. 

 

Sont autorisés pour les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées : 

- Les équipements nécessaires à la desserte par les réseaux. 

 

1.3.6. Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 

 

Est autorisé pour lôindustrie en zone A et en secteur Aa : 

- Le changement de destination des constructions existantes identifiées par le règlement graphique, sous réserve de 

ne pas compromettre lôactivit® agricole ou la qualit® paysag¯re du site, et uniquement pour les constructions 

artisanales du secteur de la construction ou de lôindustrie compatibles avec le voisinage. 

 

Est autoris® pour lôentrepôt en zone A et en secteur Aa : 

- Le changement de destination des constructions existantes identifiées par le règlement graphique, sous réserve de 

ne pas compromettre lôactivit® agricole ou la qualit® paysag¯re du site, et uniquement pour les constructions à 

destination dôentrep¹t compatibles avec le voisinage. 

 

Sont uniquement autorisées pour lôindustrie en secteur Ah : 

- Les constructions artisanales du secteur de la construction ou de lôindustrie, compatibles avec le voisinage ; 

- Les extensions et nouvelles constructions des activit®s existantes ¨ la date dôentr®e en vigueur du Plan local 

dôurbanisme, compatibles avec le voisinage. 
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A 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

 

Article A 2.1. VOLUMETRIE ET IMPLANTA TION DES CONSTRUCTIONS 

 

2.1.1. Implantation des constructions par rapport aux voies 

 

Un b©timent doit °tre implant® par rapport ¨ la voie ou ¨ la limite avec lôemplacement r®serv® : 

- Soit ¨ lôalignement ; 

- Soit avec un recul minimum de 3 mètres. 

 

Une implantation différente des bâtiments peut être admise pour : 

- Lôextension ou la reconstruction dôun b©timent existant ; 

- Une construction en second rang ; 

- La construction dôannexes ; 

- Les constructions techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains. 

 

Néanmoins, en-dehors des espaces urbanisés situés le long de la route nationale 145, les constructions ou installations sont 

interdites dans une bande de 100 mètres de part et dôautre de lôaxe de la route. Cette disposition ne sôapplique pas : 

- Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

- Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

- Aux b©timents dôexploitation agricole ; 

- Aux r®seaux dôint®r°t public ; 

- A lôadaptation, au changement de destination, ¨ la r®fection ou ¨ lôextension de constructions existantes. 

 

2.1.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Un bâtiment doit être implanté : 

- Soit en limite séparative ; 

- Soit en recul de 3 mètres minimum de la limite séparative. 

 

En outre, un recul de 10 mètres minimum est imposé par rapport aux berges des cours dôeau et des étangs. Ce recul sera 

porté à 35 mètres dans le cas de bâtiments agricoles. 

 

Lôimplantation des constructions techniques con­ues sp®cialement pour le fonctionnement de r®seaux ou de services urbains 

nôest pas r¯glement®e. 

 

2.1.3. Implantation des constructions sur une même propriété en zone A et en secteur Aa 

 

La création de nouvelles annexes aux habitations existantes est autorisée, lorsque ces annexes sont situées en totalité dans 

un périmètre de moins de 30 mètres autour du b©timent dôhabitation. 

 

2.1.4. Emprise au sol des constructions 

 

En zone A et en secteur Aa : 

- Lôextension des constructions ¨ usage dôhabitation est autoris®e dans la limite de 50 % de lôemprise au sol existante, 

avec un maximum de 75 m2, calcul®e en r®f®rence ¨ lôemprise au sol ¨ la date dôentr®e en vigueur du Plan local 

dôurbanisme ; 

- La création de nouvelles annexes aux habitations existantes est autorisée dans la limite de 50 m2 dôemprise au sol 

par unit® fonci¯re, hors piscine, calcul®e en r®f®rence ¨ lôemprise au sol ¨ la date dôentr®e en vigueur du Plan local 

dôurbanisme. 

 

En secteur Ah : 

- La construction sur une unité foncière non bâtie est autorisée dans la limite dôune emprise au sol de 35 % de lôunit® 

foncière. 
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2.1.5. Hauteur des constructions 

 

Bâtiments non agricoles : 

- La hauteur maximale des b©timents est limit®e ¨ 2 niveaux (R+1) ¨ lô®gout du toit ; 

- La création de nouvelles annexes aux habitations existantes est limit®e ¨ 4 m¯tres ¨ lô®gout du toit, mesur®e par 

rapport au terrain naturel, la hauteur ¨ lô®gout du toit ne pouvant pas exc®der la hauteur ¨ lô®gout du toit de lôhabitation 

situ®e sur lôunit® fonci¯re. 

 

La hauteur des constructions agricoles et des constructions et installations n®cessaires ¨ des ®quipements dôint®r°t collectif 

et services publics nôest pas limit®e. 

 

 

Article A 2.2. QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

2.2.1. Caractéristiques des toitures 

 

Bâtiments non agricoles : 

- Pour les toitures traditionnelles avec pentes, la pente des toits ne sera pas inférieure à 35°. Des conditions 

différentes peuvent être acceptées ou imposées pour les réfections de bâtiments existants et les extensions ; 

- Pour les extensions inf®rieures ¨ 20 mĮ ainsi que pour les annexes et les b©timents dôactivit®, des pentes inf®rieures 

pourront être autorisées ; 

- Les matériaux dôaspects et de couleurs suivants sont interdits pour les habitations dont la pente est supérieure ou 

égale à 35° : tôle ondulée galvanisée, plaque de fibrociment, matériaux de couverture à pose losangée ; 

- Les b©timents n®cessaires aux ®quipements dôint®r°t collectif et services publics peuvent d®roger aux r¯gles 

précédentes. 

 

Bâtiments agricoles : 

- Les toitures seront dôune seule couleur fonc®e et mate, sauf les systèmes de production dô®nergies renouvelables. 

La toiture sera de teinte égale ou plus sombre que les façades. 

 

2.2.2. Caractéristiques des façades 

 

Bâtiments non agricoles : 

- Toute modification de fa­ade respectera et valorisera lôarchitecture de lôimmeuble existant ; 

- Pour les fa­ades existantes r®alis®es en tout ou partie en pierre de taille traditionnelle apparente, lôemploi de la 

pierre traditionnelle est obligatoire avec un traitement identique. Pour les façades existantes, réalisées en tout ou 

partie en brique pleine apparente, lôemploi de la brique pleine est obligatoire avec un format et un traitement 

identique ; 

- Lôemploi ¨ nu, en ext®rieur, de mat®riaux fabriqu®s en vue dô°tre recouverts dôun parement ou dôun enduit, est 

interdit. La finition des enduits sera en harmonie avec lôarchitecture des b©timents. Les couleurs seront conformes 

aux gammes du nuancier joint en annexe au présent document. 

 

Bâtiments agricoles : 

- Les bardages seront dôune seule couleur fonc®e et mate ; 

- Les soubassements en maçonnerie de parpaings en ciment devront être enduits ; 

- Pour les bâtiments ouverts, la structure porteuse sera peinte dans une couleur sombre et mate. 

 

2.2.3. Caractéristiques des éléments techniques 

 

Bâtiments non agricoles : 

- Les panneaux solaires seront de teinte sombre, y compris les cadres et accroches sur la toiture. Ils seront implantés 

en regroupement sur les toitures principales, en respectant la symétrie des ouvertures en façade, ou sur les annexes. 

En outre, les panneaux solaires visibles de la voie publique peuvent °tre autoris®s uniquement sôils sont encastr®s, 

sans dépassement par rapport au plan de la toiture ; 

- Les pompes ¨ chaleur et climatiseurs seront non visibles de lôespace public. En cas dôimpossibilit®, ils feront lôobjet 

dôun am®nagement dôint®gration ; 

- Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres et autres dispositifs liés à la desserte par les réseaux (antennes, lignes 

®lectriquesé) doivent °tre dissimul®s soit dans lô®paisseur ou la composition de la fa­ade, soit dans la cl¹ture. Leur 

aspect doit être intégré harmonieusement aux constructions. 
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2.2.4. Caractéristiques des menuiseries 

 

Bâtiments non agricoles : 

- Les volets roulants peuvent être admis sous réserve que des lambrequins soient posés pour dissimuler leurs coffres 

et que les volets battants en façade soient conservés. 

 

2.2.5. Autres dispositions complémentaires pour les caractéristiques architecturales des façades et toitures du bâti ancien 

traditionnel 

 

Bâtiments non agricoles : 

- Les baies et lucarnes des habitations seront de forme plus haute que large ; 

- Les couleurs des baies, lucarnes et volets seront conformes aux gammes du nuancier joint en annexe au présent 

document ; 

- Les chainages, corniches, coyaux, lucarnes, encadrements des baies en pierre et en brique apparentes, seront 

conservés ; 

- Les toitures seront en ardoise ou en tuile de pays ou couvertes par leurs substituts dôaspect ®quivalent ; 

- Les châssis de toits créés seront encastrés dans le plan de la toiture et sans volets roulants. 

 

2.2.6. Architecture contemporaine 

 

Bâtiments non agricoles : 

- Des volumes, des couleurs, des aspects ou des types de matériaux différents de ceux prescrits pourront être mis 

en îuvre dans le cadre dôop®rations ponctuelles et sur justification dôune d®marche architecturale ou dôinnovation 

environnementale intégrant la prise en compte du bâti et des espaces naturels environnants ; 

- Cette disposition ne sôapplique pas en r®habilitation seule pour un b©timent ancien traditionnel. Elle sôapplique pour 

la construction neuve et pour la partie en extension dôun b©timent ancien traditionnel. 

 

2.2.7. Caractéristiques de toutes clôtures 

 

Quelles que soient les dispositions des articles suivants 2.2.8 à 2.2.10, les cl¹tures ne doivent pas emp°cher lô®coulement 

de lôeau en terrain inondable de lôatlas des zones inondables. 

 

2.2.8. Caractéristiques des clôtures sur rue 

 

Bâtiments non agricoles : 

- Les clôtures devront par leur aspect, leur nature et leurs dimensions, s'intégrer harmonieusement à l'environnement 

urbain et °tre compatibles avec la tenue g®n®rale de lôagglom®ration ; 

- Les murs en pierre traditionnels existants sont ¨ pr®server, sauf emprise n®cessaire pour la cr®ation dôun acc¯s. Le 

rehaussement dôun muret en pierre ne doit pr®senter aucune diff®rence dôaspect et dô®paisseur avec le muret 

préexistant ; 

- Les panneaux préfabriqués dôaspect béton sont interdits. ; 

- Les cl¹tures ¨ lôalignement seront constitu®es : 

- Soit dôun mur-bahut dôune hauteur de 0,20 ¨ 0,30 m¯tre surmont® dôun grillage ou dôune grille, recouvert 

dô®l®ments v®g®taux locaux ; 

- Soit dôun mur en pierre brute de pays ou en ma­onnerie enduite, lôenduit ®tant trait® de mani¯re semblable ¨ 

celui du b©timent principal. La hauteur dôun mur plein ne sera pas sup®rieure ¨ 1,30 m¯tre ; 

- Soit dôune haie vive doubl®e ou non dôun grillage noy® dans la haie. Les végétaux seront composés 

dôessences locales. Une liste indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent document. 

 

La hauteur des clôtures sur rue est calculée à la limite 

avec la voie publique, conformément à la figure ci-

contre. 
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2.2.9. Caractéristiques des clôtures en limite séparative 

 

Bâtiments non agricoles : 

- La hauteur des clôtures ne sera pas supérieure à 1,80 mètre. 

 

2.2.10. Caractéristiques des clôtures en limite avec un terrain agricole ou une zone naturelle 

 

Bâtiments non agricoles : 

- La cl¹ture sera constitu®e dôune haie ¨ dominante dôessences locales et m®lang®es, ®ventuellement doubl®e dôun 

grillage de couleur foncée. Une liste indicative dôessences locales est jointe en annexe au pr®sent document. 

 

 

Article A 2.3. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 

2.3.1. Gestion des eaux pluviales et du ruissellement 

 

Bâtiments non agricoles : 

- Les eaux pluviales issues des constructions et des revêtements des accès doivent être prioritairement résorbées 

sur la parcelle, sauf impossibilité technique. 

 

2.3.2. Espaces libres et plantations 

 

Bâtiments non agricoles : 

- Les surfaces libres de toute construction, de stationnement et dôacc¯s doivent °tre plant®es ou rester perm®ables. 

 

Tous bâtiments : 

- Les d®p¹ts et stockages ¨ lôair libre doivent °tre masqu®s par une composition v®g®tale dôessences locales. Une 

liste indicative dôessences locales est jointe en annexe au pr®sent document. 

 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions aux articles L.113.1 et L.113-2 du code de 

l'urbanisme. 

 

Des haies et arbres sont identifiés au plan comme éléments de paysage à préserver conform®ment ¨ lôarticle L.151.19 du 

code de l'urbanisme. 

 

 

A 3. EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 

 

Article A 3.1. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

 

Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies publiques, lôacc¯s doit °tre ®tabli sur la voie o½ la g°ne pour la circulation 

sera la moindre. 

 

Lôacc¯s ¨ toute propri®t® doit °tre am®nag® de mani¯re ¨ nôoccasionner aucun arr°t sur la voie publique. 

 

 

Article A 3.2. DESSERTE PAR LES RESEAUX  

 

3.2.1. Réseau public dôeau potable 

 

Pour tout b©timent n®cessitant dô°tre raccord®, le raccordement au r®seau public est obligatoire lorsquôil est présent au droit 

de lôunité foncière. 

 

3.2.2. Réseau public dôassainissement 

 

Pour tout bâtiment nécessitant un assainissement et situ® dans le p®rim¯tre du zonage dôassainissement collectif, le 

raccordement au réseau public est obligatoire. 
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TITRE V 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 

NATURELLES  
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SECTEURS Np ET Ns 
 

 

Ce r¯glement sôapplique à deux secteurs de la zone naturelle : 

- Np : pour la protection des milieux de vallées et la préservation des zones inondables qui couvrent une partie du 

secteur ; 

- Ns : pour la protection de zones naturelles en raison de la qualité des sites, des milieux et des paysages. 

 

Le règlement est complété par des orientations dôam®nagement et de programmation qui sôappliquent dans un rapport de 

compatibilité. 

 

 

Np et Ns 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DôACTIVITE 

 

 

Article Np et Ns  1.1. DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  : 

 

SECTEUR Np 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des constructions Interdit Autorisé Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole x  - 

Exploitation forestière x  - 

Habitation 
Logement  x 

Voir règlement - 
Article Np et Ns 

1.2. 

Hébergement x  - 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail x  - 

Restauration x  - 

Commerce de gros x  - 

Activités de services où sôeffectue lôaccueil 
dôune client¯le 

x  - 

Hôtels x  - 

Autres hébergements touristiques  x 
Voir règlement - 
Article Np et Ns 

1.2. 

Cinéma x  - 

Equipements 
dôint®r°t collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées 

x  - 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 

 x 
Voir règlement - 
Article Np et Ns 

1.2. 

Etablissements dôenseignement, de sant® et 
dôactions sociales 

x  - 

Salles dôart et de spectacles x  - 

Equipements sportifs x  - 

Autres équipements recevant du public x  - 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie x  - 

Entrepôt x  - 

Bureau x  - 

Centre de congr¯s et dôexposition x  - 
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SECTEUR Ns 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des constructions Interdit Autorisé Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole  x 
Voir règlement - 
Article Np et Ns 

1.2. 

Exploitation forestière  x - 

Habitation 
Logement  x 

Voir règlement - 
Article Np et Ns 

1.2. 

Hébergement x  - 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail x  - 

Restauration x  - 

Commerce de gros x  - 

Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil 
dôune client¯le 

x  - 

Hôtels x  - 

Autres hébergements touristiques  x 
Voir règlement - 
Article Np et Ns 

1.2. 

Cinéma x  - 

Equipements 
dôint®r°t collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées 

x  - 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 

 x 
Voir règlement - 
Article Np et Ns 

1.2. 

Etablissements dôenseignement, de sant® et 
dôactions sociales 

x  - 

Salles dôart et de spectacles x  - 

Equipements sportifs x  - 

Autres équipements recevant du public x  - 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie x  - 

Entrepôt x  - 

Bureau x  - 

Centre de congr¯s et dôexposition x  - 

 

 

Article Np et Ns  1.2. LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

 

1.2.1. Exploitation agricole et forestière en secteur Ns 

 

Sont autoris®s pour lôexploitation agricole : 

- Les b©timents dôexploitation agricole pour lôabris des animaux ; 

- Les bâtiments et les équipements pour le stockage de la production et du matériel agricole, aux abords des bâtiments 

agricoles existants ¨ la date dôentr®e en vigueur du Plan local dôurbanisme. 

 

1.2.2. Habitation 

 

Sont autorisés en secteur Ns : 

- Les habitations li®es ¨ une exploitation agricole, n®cessaires au fonctionnement de lôexploitation et exigeant une 

présence permanente, et leurs annexes, implantées aux abords immédiats des bâtiments du siège (maximum de 

100 mètres) sauf impossibilité liée notamment à la configuration de lôexploitation, à la topographie, ¨ lôorganisation 

®conomique ou sociale de lôexploitation, ou à des exigences sanitaires. 
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Sont autorisés en secteurs Np et Ns : 

- Lôextension des habitations existantes non li®es ¨ lôagriculture, permettant de répondre aux besoins des habitants 

ou ¨ lôaccessibilit® des logements ; 

- Les annexes aux habitations existantes non li®es ¨ lôagriculture, permettant de répondre aux besoins des habitants ; 

- Le changement de destination des constructions existantes identifiées par le règlement graphique, sous réserve de 

ne pas compromettre lôactivit® agricole ou la qualit® paysag¯re du site. 

 

En outre, en secteur Np situé en terrain inondable de lôatlas des zones inondables, les extensions des constructions existantes 

et les annexes doivent être édifiées au-dessus de la cote inondable connue. Les changements de destination dôanciens 

bâtiments agricoles sont interdits dans la zone inondable. 

 

1.2.3. Commerce et activité de services 

 

Est autorisé pour les autres hébergements touristiques : 

- Le changement de destination des constructions existantes identifiées par le règlement graphique, sous réserve de 

ne pas compromettre dôactivit® agricole ou la qualit® paysag¯re du site. Dans le cas dôune exploitation agricole, 

lôactivit® dôh®bergement touristique doit rester compl®mentaire et accessoire ¨ lôactivit® agricole. 

 

1.2.4. Equipements dôint®r°t collectif et services publics 

 

Sont autorisés pour les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées : 

- Les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux et des services urbains telles que 

transformateur électrique et antenne-relais. Pour lôapplication de la r¯gle, il est pr®cis® que les parcs photovoltaµques 

ne sont pas autorisés dans ces secteurs. 

 

 

Np et Ns 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

 

Article Np et Ns  2.1. VOLUMETRIE ET IMPLANTA TION DES CONSTRUCTIONS 

 

2.1.1. Implantation des constructions par rapport aux voies 

 

Un bâtiment doit être implant® par rapport ¨ la voie ou ¨ la limite avec lôemplacement r®serv® : 

- Soit ¨ lôalignement ; 

- Soit avec un recul minimum de 3 mètres. 

 

Une implantation différente des bâtiments peut être admise pour : 

- Les constructions techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains. 

 

Néanmoins, en-dehors des espaces urbanisés situés le long de la route nationale 145, les constructions ou installations sont 

interdites dans une bande de 100 m¯tres de part et dôautre de lôaxe de la route. Cette disposition ne sôapplique pas : 

- Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

- Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

- Aux b©timents dôexploitation agricole ; 

- Aux r®seaux dôint®r°t public ; 

- A lôadaptation, au changement de destination, ¨ la r®fection ou ¨ lôextension de constructions existantes. 

 

2.1.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Un bâtiment doit être implanté : 

- Soit en limite séparative ; 

- Soit en recul de 3 mètres minimum de la limite séparative. 

 

En outre, un recul de 10 mètres minimum est imposé par rapport aux berges des cours dôeau et des étangs. Ce recul sera 

porté à 35 mètres dans le cas de bâtiments agricoles. 

 

Lôimplantation des constructions techniques con­ues sp®cialement pour le fonctionnement de r®seaux ou de services urbains 

nôest pas r¯glement®e. 
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2.1.3. Implantation des constructions sur une même propriété 

 

La création de nouvelles annexes aux habitations existantes est autorisée, lorsque ces annexes sont situées en totalité dans 

un périmètre de moins de 30 mètres autour du b©timent dôhabitation. 

 

2.1.4. Emprise au sol des constructions 

 

En secteurs Np et Ns : 

- Lôextension des constructions ¨ usage dôhabitation est autoris®e dans la limite de 50 % de lôemprise au sol existante, 

avec un maximum de 75 m2, calcul®e en r®f®rence ¨ lôemprise au sol ¨ la date dôentr®e en vigueur du Plan local 

dôurbanisme ; 

- La création de nouvelles annexes aux habitations existantes est autorisée dans la limite de 50 m2 dôemprise au sol 

par unit® fonci¯re, hors piscine, calcul®e en r®f®rence ¨ lôemprise au sol ¨ la date dôentr®e en vigueur du Plan local 

dôurbanisme. 

 

Néanmoins, en secteur Np situ® en terrain inondable de lôatlas des zones inondables, les extensions des constructions 

existantes sont limitées à un maximum de 20 m² et les nouvelles annexes sont limitées à un maximum de 10 m², calculées 

en r®f®rence ¨ lôemprise au sol ¨ la date dôentr®e en vigueur du Plan local dôurbanisme. 

 

2.1.5. Hauteur des constructions 

 

Bâtiments non agricoles : 

- La hauteur maximale des b©timents est limit®e ¨ 2 niveaux (R+1) ¨ lô®gout du toit ; 

- La création de nouvelles annexes aux habitations existantes est limit®e ¨ 4 m¯tres ¨ lô®gout du toit, mesur®e par 

rapport au terrain naturel, la hauteur ¨ lô®gout du toit ne pouvant pas exc®der la hauteur ¨ lô®gout du toit de lôhabitation 

situ®e sur lôunit® fonci¯re. 

 

La hauteur des constructions agricoles et des constructions et installations n®cessaires ¨ des ®quipements dôint®r°t collectif 

et services publics est limitée ¨ 9 m¯tres ¨ lô®gout du toit. 

 

 

Article Np et Ns  2.2. QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

2.2.1. Caractéristiques des toitures 

 

Bâtiments non agricoles en secteurs Np et Ns : 

- Pour les toitures traditionnelles avec pentes, la pente des toits ne sera pas inférieure à 35°. Des conditions 

différentes peuvent être acceptées ou imposées pour les réfections de bâtiments existants et les extensions ; 

- Pour les extensions inf®rieures ¨ 20 mĮ ainsi que pour les annexes et les b©timents dôactivit®, des pentes inf®rieures 

pourront être autorisées ; 

- Les matériaux dôaspects et de couleurs suivants sont interdits pour les habitations dont la pente est supérieure ou 

égale à 35° : tôle ondulée galvanisée, plaque de fibrociment, matériaux de couverture à pose losangée ; 

- Les b©timents n®cessaires aux ®quipements dôint®r°t collectif et services publics peuvent d®roger aux r¯gles 

précédentes. 

 

Bâtiments agricoles en secteur Ns : 

- Les toitures seront dôune seule couleur fonc®e et mate, sauf les syst¯mes de production dô®nergies renouvelables. 

La toiture sera de teinte égale ou plus sombre que les façades. 

 

2.2.2. Caractéristiques des façades 

 

Bâtiments non agricoles en secteurs Np et Ns : 

- Toute modification de fa­ade respectera et valorisera lôarchitecture de lôimmeuble existant ; 

- Pour les façades existantes r®alis®es en tout ou partie en pierre de taille traditionnelle apparente, lôemploi de la 

pierre traditionnelle est obligatoire avec un traitement identique. Pour les façades existantes, réalisées en tout ou 

partie en brique pleine apparente, lôemploi de la brique pleine est obligatoire avec un format et un traitement 

identique ; 

- Lôemploi ¨ nu, en ext®rieur, de mat®riaux fabriqu®s en vue dô°tre recouverts dôun parement ou dôun enduit, est 

interdit. La finition des enduits sera en harmonie avec lôarchitecture des b©timents. Les couleurs seront conformes 

aux gammes du nuancier joint en annexe au présent document. 
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Bâtiments agricoles en secteur Ns : 

- Les bardages seront dôune seule couleur fonc®e et mate ; 

- Les soubassements en maçonnerie de parpaings en ciment devront être enduits de teinte foncée ; 

- Pour les bâtiments ouverts, la structure porteuse sera peinte dans une couleur sombre et mate. 

 

2.2.3. Caractéristiques des éléments techniques 

 

Bâtiments non agricoles : 

- Les panneaux solaires seront de teinte sombre, y compris les cadres et accroches sur la toiture. Ils seront implantés 

en regroupement sur les toitures principales, en respectant la symétrie des ouvertures en façade, ou sur les annexes. 

En outre, les panneaux solaires visibles de la voie publique peuvent °tre autoris®s uniquement sôils sont encastr®s, 

sans dépassement par rapport au plan de la toiture ; 

- Les pompes ¨ chaleur et climatiseurs seront non visibles de lôespace public. En cas dôimpossibilit®, ils feront lôobjet 

dôun am®nagement dôint®gration ; 

- Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres et autres dispositifs liés à la desserte par les réseaux (antennes, lignes 

®lectriquesé) doivent °tre dissimul®s soit dans lô®paisseur ou la composition de la fa­ade, soit dans la cl¹ture. Leur 

aspect doit être intégré harmonieusement aux constructions. 

 

2.2.4. Caractéristiques des menuiseries 

 

Bâtiments non agricoles : 

- Les volets roulants peuvent être admis sous réserve que des lambrequins soient posés pour dissimuler leurs coffres 

et que les volets battants en façade soient conservés. 

 

2.2.5. Autres dispositions complémentaires pour les caractéristiques architecturales des façades et toitures du bâti ancien 

traditionnel 

 

Bâtiments non agricoles : 

- Les baies et lucarnes des habitations seront de forme plus haute que large ; 

- Les couleurs des baies, lucarnes et volets seront conformes aux gammes du nuancier joint en annexe au présent 

document ; 

- Les chainages, corniches, coyaux, lucarnes, encadrements des baies en pierre et en brique apparentes, seront 

conservés ; 

- Les toitures seront en ardoise ou en tuile de pays ou couvertes par leurs substituts dôaspect ®quivalent ; 

- Les châssis de toits créés seront encastrés dans le plan de la toiture et sans volets roulants. 

 

2.2.6. Architecture contemporaine 

 

Bâtiments non agricoles : 

- Des volumes, des couleurs, des aspects ou des types de matériaux différents de ceux prescrits pourront être mis 

en îuvre dans le cadre dôop®rations ponctuelles et sur justification dôune d®marche architecturale ou dôinnovation 

environnementale intégrant la prise en compte du bâti et des espaces naturels environnants ; 

- Cette disposition ne sôapplique pas en r®habilitation seule pour un b©timent ancien traditionnel. Elle sôapplique pour 

la construction neuve et pour la partie en extension dôun b©timent ancien traditionnel. 

 

2.2.7. Caractéristiques de toutes clôtures en secteur Np 

 

Quelles que soient les dispositions des articles suivants 2.2.8 à 2.2.10, les cl¹tures ne doivent pas emp°cher lô®coulement 

de lôeau en terrain inondable de lôatlas des zones inondables. 

 

2.2.8. Caractéristiques des clôtures sur rue 

 

Bâtiments non agricoles : 

- Les clôtures devront par leur aspect, leur nature et leurs dimensions, s'intégrer harmonieusement à l'environnement 

urbain et °tre compatibles avec la tenue g®n®rale de lôagglom®ration ; 

- Les murs en pierre traditionnels existants sont ¨ pr®server, sauf emprise n®cessaire pour la cr®ation dôun acc¯s. Le 

rehaussement dôun muret en pierre ne doit pr®senter aucune diff®rence dôaspect et dô®paisseur avec le muret 

préexistant ; 

- Les panneaux préfabriqués dôaspect béton sont interdits. ; 
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- Les cl¹tures ¨ lôalignement seront constitu®es : 

- Soit dôun mur-bahut dôune hauteur de 0,20 ¨ 0,30 m¯tre surmont® dôun grillage ou dôune grille, recouvert 

dô®l®ments v®g®taux locaux ; 

- Soit dôun mur en pierre brute de pays ou en ma­onnerie enduite, lôenduit ®tant trait® de mani¯re semblable ¨ 

celui du b©timent principal. La hauteur dôun mur plein ne sera pas sup®rieure ¨ 1,30 m¯tre ; 

- Soit dôune haie vive doubl®e ou non dôun grillage noy® dans la haie. Les végétaux seront composés 

dôessences locales. Une liste indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent document. 

 

La hauteur des clôtures sur rue est calculée à la limite 

avec la voie publique, conformément à la figure ci-

contre. 

 
 

2.2.9. Caractéristiques des clôtures en limite séparative 

 

Bâtiments non agricoles : 

- La hauteur des clôtures ne sera pas supérieure à 1,80 mètre. 

 

2.2.10. Caractéristiques des clôtures en limite avec un terrain naturel ou une zone agricole 

 

Bâtiments non agricoles : 

- La cl¹ture sera constitu®e dôune haie ¨ dominante dôessences locales et m®lang®es, ®ventuellement doubl®e dôun 

grillage de couleur foncée. Une liste indicative dôessences locales est jointe en annexe au pr®sent document. 

 

 

Article Np et Ns  2.3. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 

2.3.1. Gestion des eaux pluviales et du ruissellement 

 

Bâtiments non agricoles : 

- Les eaux pluviales issues des constructions et des revêtements des accès doivent être prioritairement résorbées 

sur la parcelle, sauf impossibilité technique. 

 

2.3.2. Espaces libres et plantations 

 

Bâtiments non agricoles : 

- Les surfaces libres de toute construction, de stationnement et dôacc¯s doivent °tre plant®es ou rester perm®ables. 

 

Tous bâtiments : 

- Les d®p¹ts et stockages ¨ lôair libre doivent °tre masqu®s par une composition v®g®tale dôessences locales. Une 

liste indicative dôessences locales est jointe en annexe au pr®sent document. 

 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions aux articles L.113.1 et L.113-2 du code de 

l'urbanisme. 

 

Des haies et arbres sont identifiés au plan comme éléments de paysage à préserver conform®ment ¨ lôarticle L.151.19 du 

code de l'urbanisme. 
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Np et Ns 3. EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 

 

Article Np et Ns  3.1 DESSERTE PAR LES RESEAUX  

 

3.1.1. Réseau public dôeau potable 

 

Pour tout b©timent n®cessitant dô°tre raccord®, le raccordement au r®seau public est obligatoire lorsquôil est présent au droit 

de lôunit® fonci¯re. 
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SECTEUR Ner 
 

 

Ce r¯glement sôapplique au secteur Ner de la zone naturelle, créé pour le développement des énergies renouvelables. 

 

 

Ner 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DôACTIVITE 

 

 

Article Ner 1.1. DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  : 

 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des constructions Interdit Autorisé Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole x  - 

Exploitation forestière x  - 

Habitation 
Logement x  - 

Hébergement x  - 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail x  - 

Restauration x  - 

Commerce de gros x  - 

Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil 
dôune client¯le 

x  - 

Hôtels x  - 

Autres hébergements touristiques x  - 

Cinéma x  - 

Equipements 
dôint®r°t collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées 

x  - 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 

 x 
Voir règlement - 
Article Ner 1.2. 

Etablissements dôenseignement, de sant® et 
dôactions sociales 

x  - 

Salles dôart et de spectacles x  - 

Equipements sportifs x  - 

Autres équipements recevant du public x  - 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie x  - 

Entrepôt x  - 

Bureau x  - 

Centre de congrès et dôexposition x  - 

 

 

Article Ner 1.2. LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES  SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

 

1.2.1. Equipements dôint®r°t collectif et services publics  

 

Sont autorisées pour les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées : 

- Les constructions industrielles concourant ¨ la production dô®nergies renouvelables. 

 

Ces constructions et équipements sont autorisés sous réserve qu'ils ne soient pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 

agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel ils sont implantés et qu'ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages. Le retour ¨ lô®tat initial apr¯s d®mant¯lement devra °tre assur®. 
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Ner 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

 

Article Ner 2.1. VOLUMETRIE ET IMPLANTA TION DES CONSTRUCTIONS 

 

2.1.1. Implantation des constructions par rapport aux voies 

 

Les constructions et équipements doivent être implantés avec un recul minimum de : 

- 50 mètres par rapport à lôaxe de la route nationale 145 ; 

- 5 mètres par rapport à la limite avec une autre voie. 

 

Ces dispositions ne sôappliquent pas : 

- Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

- Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

- Aux b©timents dôexploitation agricole ; 

- Aux r®seaux dôint®r°t public ; 

- A lôadaptation, au changement de destination, ¨ la r®fection ou ¨ lôextension de constructions existantes. 

 

2.1.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Un bâtiment doit être implanté en recul de 10 mètres minimum par rapport aux berges des cours dôeau et des étangs. 

 

Lôimplantation des constructions techniques con­ues sp®cialement pour le fonctionnement de r®seaux ou de services urbains 

nôest pas r¯glement®e. 

 

2.1.3. Hauteur des constructions 

 

La hauteur maximale des postes de livraison est limitée à 3,5 mètres. 

 

 

Article Ner 2.2. QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

2.2.1. Caractéristiques des façades  

 

Les façades des postes de livraison seront en bardage bois ou de couleur foncée de la gamme 1 du nuancier régional joint 

en annexe au présent document. 

 

2.2.2. Caractéristiques des clôtures 

 

Quelles que soient les dispositions suivantes du présent article 2.2.2, les cl¹tures ne doivent pas emp°cher lô®coulement de 

lôeau en terrain inondable de lôatlas des zones inondables. 

 

Les clôtures seront constituées dôune haie vive doubl®e ou non dôun grillage noy® dans la haie et de couleur sombre. Les 

v®g®taux seront compos®s dôessences locales. Une liste indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent 

document. 

 

La hauteur de ces clôtures, arbustes et arbres except®s, nôexc¯dera pas 1,30 m¯tre. Une hauteur sup®rieure sera admise 

pour les grillages doublant les haies vives, si elle est nécessaire à la sécurité des activités autorisées, sans excéder 2,00 

mètres. 

 

La bande végétale paysagère ¨ conserver, lorsquôelle existe, ou ¨ cr®er autour des installations des centrales solaires 

photovoltaïques, sera dôune largeur de 5 mètres. Cette bande occultera les installations des centrales solaires 

photovoltaïques. Elle comprendra une strate arborée et une strate arbustive. 
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Article Ner 2.3. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 

2.3.1. Espaces libres et plantations 

 

Les d®p¹ts et stockages ¨ lôair libre doivent °tre masqu®s par une composition v®g®tale dôessences locales. Une liste 

indicative dôessences locales est jointe en annexe au pr®sent document. 

 

Des haies et arbres sont identifiés au plan comme éléments de paysage à préserver conform®ment ¨ lôarticle L.151.19 du 

code de l'urbanisme. 
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SECTEURS Nt ET Ntc 
 

 

Ce r¯glement sôapplique à deux secteurs de la zone naturelle : 

- Nt : pour les activités touristiques et de loisirs sur le secteur de Grands-Champs ; 

- Ntc : pour des équipements liés aux activités touristiques et de loisirs près des secteurs de Grands-Champs et du 

golf de la Jonchère, dont des hébergements touristiques. 

 

 

Nt et Ntc 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DôACTIVITE 

 

 

Article Nt et Ntc 1.1. DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  : 

 

SECTEUR Nt 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des constructions Interdit Autorisé Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole x  - 

Exploitation forestière x  - 

Habitation 
Logement x  - 

Hébergement x  - 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail x  - 

Restauration x  - 

Commerce de gros x  - 

Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil 
dôune client¯le 

x  - 

Hôtels x  - 

Autres hébergements touristiques x  - 

Cinéma x  - 

Equipements 
dôint®r°t collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées 

x  - 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 

x  - 

Etablissements dôenseignement, de sant® et 
dôactions sociales 

x  - 

Salles dôart et de spectacles x  - 

Equipements sportifs  x 
Voir règlement - 
Article Nt et Ntc 

1.2. 

Autres équipements recevant du public  x 
Voir règlement - 
Article Nt et Ntc 

1.2. 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie x  - 

Entrepôt x  - 

Bureau x  - 

Centre de congr¯s et dôexposition x  - 
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SECTEUR Ntc 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des constructions Interdit Autorisé Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole x  - 

Exploitation forestière x  - 

Habitation 
Logement  x 

Voir règlement - 
Article Nt et Ntc 

1.2. 

Hébergement x  - 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail x  - 

Restauration x  - 

Commerce de gros x  - 

Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil 
dôune client¯le 

x  - 

Hôtels x  - 

Autres hébergements touristiques  x 
Voir règlement - 
Article Nt et Ntc 

1.2. 

Cinéma x  - 

Equipements 
dôint®r°t collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées 

x  - 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 

x  - 

Etablissements dôenseignement, de sant® et 
dôactions sociales 

x  - 

Salles dôart et de spectacles x  - 

Equipements sportifs  x 
Voir règlement - 
Article Nt et Ntc 

1.2. 

Autres équipements recevant du public  x 
Voir règlement - 
Article Nt et Ntc 

1.2. 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie x  - 

Entrepôt x  - 

Bureau x  - 

Centre de congr¯s et dôexposition x  - 

 

 

Article Nt et Ntc 1.2. LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

 

1.2.1. Habitation en secteur Ntc 

 

Est autorisée pour lôhabitation : 

- Lôhabitation des personnes dont la présence permanente est indispensable pour assurer la direction, la surveillance 

ou le gardiennage des établissements. 

 

1.2.2. Commerce et activité de services en secteur Ntc 

 

Sont autorisés pour les autres hébergements touristiques : 

- Les hébergements touristiques complémentaires aux activités du golf de la Jonchère, et de pêche du réservoir de 

Grands-Champs. 
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1.2.3. Equipements dôint®r°t collectif et services publics  

 

En secteur Nt, sont autorisés pour les équipements sportifs et les autres équipements recevant du public : 

- Les constructions et équipements nécessaires aux activités de pêche du réservoir de Grands-Champs. 

 

Uniquement sur le secteur Ntc de Grands-Champs, sont autorisés pour les équipements sportifs et les autres équipements 

recevant du public : 

- Les constructions et équipements nécessaires aux activités de loisirs complémentaires aux activités de pêche du 

réservoir de Grands-Champs. 

 

 

Nt et Ntc 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

 

Article Nt et Ntc 2.1 . VOLUMETRIE ET IMPLANTA TION DES CONSTRUCTIONS 

 

2.1.1. Implantation des constructions par rapport aux voies 

 

En secteur Nt, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de 100 m¯tres de part et dôautre de lôaxe de 

la route nationale 145. Cette disposition ne sôapplique pas : 

- Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

- Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

- Aux b©timents dôexploitation agricole ; 

- Aux r®seaux dôint®r°t public ; 

- A lôadaptation, au changement de destination, ¨ la r®fection ou ¨ lôextension de constructions existantes. 

 

En secteur Ntc, les constructions et équipements doivent être implantés avec un recul minimum de 5 mètres par rapport à la 

limite avec toute voie ouverte au public. 

 

2.1.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Un bâtiment doit être implanté en recul de 10 mètres minimum par rapport aux berges des cours dôeau et des étangs. 

 

En secteur Ntc, les constructions et équipements doivent être implantés avec un recul minimum de 5 mètres par rapport aux 

limites séparatives. 

 

Lôimplantation des constructions techniques con­ues sp®cialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains 

nôest pas r¯glement®e. 

 

2.1.3. Emprise au sol des constructions en secteur Ntc 

 

Les nouvelles constructions ¨ usage dôhabitation et leurs annexes sont autoris®es dans la limite de 200 m2 dôemprise au sol 

par secteur Ntc, calcul®e ¨ compter de la date dôentr®e en vigueur du Plan local dôurbanisme. 

 

Les nouveaux hébergements touristiques sont autorisés dans la limite de 500 m2 dôemprise au sol par secteur Ntc, calculée 

¨ compter de la date dôentr®e en vigueur du Plan local dôurbanisme. 

 

2.1.4. Hauteur des constructions 

 

En secteur Nt, la hauteur maximale des bâtiments est limitée à 1 niveau (R) ¨ lô®gout du toit. 

 

En secteurs Ntc, la hauteur maximale des bâtiments est limitée à 2 niveaux (R+1) ¨ lô®gout du toit mesurée à partir du 

plancher bas des constructions. 
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Article Nt et Ntc 2.2. QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

2.2.1. Caractéristiques des toitures en secteur Ntc 

 

Les matériaux dôaspects et de couleurs suivants sont interdits pour les habitations dont la pente est supérieure ou égale à 

35° : tôle ondulée galvanisée, plaque de fibrociment, matériaux de couverture à pose losangée. 

 

Les h®bergements sont autoris®s sous r®serve dôune bonne int®gration dans le paysage naturel. 

 

2.2.2. Caractéristiques des façades  

 

En secteurs Nt et Ntc : 

- Lôemploi ¨ nu, en ext®rieur, de mat®riaux fabriqu®s en vue dô°tre recouverts dôun parement ou dôun enduit, est 

interdit. Les couleurs seront conformes aux gammes du nuancier joint en annexe au présent document. 

 

En secteur Ntc : 

- Les h®bergements sont autoris®s sous r®serve dôune bonne int®gration dans le paysage naturel. 

 

2.2.3. Caractéristiques des clôtures 

 

Les clôtures seront constituées dôune haie vive doubl®e ou non dôun grillage noy® dans la haie et de couleur sombre. Les 

v®g®taux seront compos®s dôessences locales. Une liste indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent 

document. 

 

 

Article Nt et Ntc  2.3. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 

2.3.1. Espaces libres et plantations 

 

Les d®p¹ts et stockages ¨ lôair libre doivent °tre masqu®s par une composition v®g®tale dôessences locales. Une liste 

indicative dôessences locales est jointe en annexe au pr®sent document. 

 

Des haies et arbres sont identifiés au plan comme éléments de paysage à préserver conform®ment ¨ lôarticle L.151.19 du 

code de l'urbanisme. 

 

 

Nt et Ntc 3. EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 

 

Article Nt et Ntc 3.1 DESSERTE PAR LES RESEAUX  

 

3.1.1. Réseau public dôeau potable 

 

Pour tout b©timent n®cessitant dô°tre raccord®, le raccordement au r®seau public est obligatoire lorsquôil est présent au droit 

de lôunit® fonci¯re. 
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SECTEURS Ng ET Ngc 
 

 

Ce r¯glement sôapplique à deux secteurs de la zone naturelle : 

- Ng : pour les activités sportives et de loisirs du golf de la Jonchère ; 

- Ngc : pour des équipements liés aux activités sportives et de loisirs près du golf de la Jonchère, dont des 

hébergements touristiques. 

 

 

Ng et Ngc 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DôACTIVITE 

 

 

Article Ng et Ngc 1.1. DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  : 

 

SECTEUR Ng 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des constructions Interdit Autorisé Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole x  - 

Exploitation forestière x  - 

Habitation 
Logement x  - 

Hébergement x  - 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail x  - 

Restauration x  - 

Commerce de gros x  - 

Activités de services où sôeffectue lôaccueil 
dôune client¯le 

x  - 

Hôtels x  - 

Autres hébergements touristiques x  - 

Cinéma x  - 

Equipements 
dôint®r°t collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées 

x  - 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 

x  - 

Etablissements dôenseignement, de sant® et 
dôactions sociales 

x  - 

Salles dôart et de spectacles x  - 

Equipements sportifs  x 
Voir règlement - 
Article Ng et Ngc 

1.2. 

Autres équipements recevant du public x  - 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie x  - 

Entrepôt x  - 

Bureau x  - 

Centre de congr¯s et dôexposition x  - 
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SECTEUR Ngc 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des constructions Interdit Autorisé Conditions 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole x  - 

Exploitation forestière x  - 

Habitation 
Logement  x 

Voir règlement - 
Article Ng et Ngc 

1.2. 

Hébergement x  - 

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail  x 
Voir règlement - 
Article Ng et Ngc 

1.2. 

Restauration  x 
Voir règlement - 
Article Ng et Ngc 

1.2. 

Commerce de gros x  - 

Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil 
dôune client¯le 

x  - 

Hôtels x  - 

Autres hébergements touristiques  x 
Voir règlement - 
Article Ng et Ngc 

1.2. 

Cinéma x  - 

Equipements 
dôint®r°t collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées 

x  - 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 

x  - 

Etablissements dôenseignement, de sant® et 
dôactions sociales 

x  - 

Salles dôart et de spectacles x  - 

Equipements sportifs  x 
Voir règlement - 
Article Ng et Ngc 

1.2. 

Autres équipements recevant du public x  - 

Autres activités des 
secteurs secondaire 
ou tertiaire 

Industrie x  - 

Entrepôt x  - 

Bureau x  - 

Centre de congrès et dôexposition x  - 

 

 

Article Ng et Ngc 1.2. LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES  SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

 

1.2.1. Habitation en secteur Ngc 

 

Est autorisée pour lôhabitation : 

- Lôhabitation des personnes dont la présence permanente est indispensable pour assurer la direction, la surveillance 

ou le gardiennage des établissements. 

 

1.2.2. Commerce et activité de services en secteur Ngc 

 

Sont autorisés pour lôartisanat et le commerce de d®tail : 

- Uniquement les commerces de détail complémentaires aux activités du golf de la Jonchère. 
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Sont autorisés pour la restauration : 

- Les activités de restauration complémentaires aux activités du golf de la Jonchère. 

 

Sont autorisés pour les autres hébergements touristiques : 

- Les hébergements touristiques complémentaires aux activités du golf de la Jonchère. 

 

1.2.3. Equipements dôint®r°t collectif et services publics  

 

En secteur Ng, sont autorisés pour les équipements sportifs : 

- Les aménagements nécessaires au parcours du golf. 

 

En secteur Ngc, sont autorisés pour les équipements sportifs : 

- Les constructions et équipements nécessaires aux activités du golf. 

 

 

Ng et Ngc 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

 

Article Ng et Ngc 2.1. VOLUMETRIE ET IMPLANTA TION DES CONSTRUCTIONS 

 

2.1.1. Implantation des constructions par rapport aux voies 

 

Les constructions ou installations sont interdites dans une bande de 100 m¯tres de lôaxe de la route nationale 145. 

 

En secteur Ngc, un bâtiment peut être implanté ¨ lôalignement ou en recul par rapport à la voie. 

 

2.1.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Un bâtiment doit être implanté en recul de 10 mètres minimum par rapport aux berges des cours dôeau et des étangs. 

 

En secteur Ngc, un bâtiment peut être implanté en limite séparative ou en retrait. 

 

2.1.3. Emprise au sol des constructions en secteur Ngc 

 

Les nouvelles constructions ¨ usage dôhabitation et leurs annexes sont autoris®es dans la limite de 200 m2 dôemprise au sol, 

calcul®e ¨ compter de la date dôentr®e en vigueur du Plan local dôurbanisme. 

 

Les nouveaux hébergements touristiques sont autorisés dans la limite de 200 m2 dôemprise au sol, calculée à compter de la 

date dôentr®e en vigueur du Plan local dôurbanisme. 

 

2.1.4. Hauteur des constructions en secteur Ngc 

 

La hauteur maximale des nouveaux bâtiments est limitée à 1 niveau (R) ¨ lô®gout du toit. 

 

 

Article Ng et Ngc 2.2. QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

2.2.1. Caractéristiques des toitures en secteur Ngc 

 

Pour les toitures traditionnelles avec pentes, la pente des toits ne sera pas inférieure à 35°. Des conditions différentes peuvent 

être acceptées ou imposées pour les réfections de bâtiments existants et les extensions. 

 

Pour les extensions inférieures à 20 m² ainsi que pour les annexes, des pentes inférieures pourront être autorisées. 

 

Les matériaux dôaspects et de couleurs suivants sont interdits pour les habitations dont la pente est supérieure ou égale à 

35° : tôle ondulée galvanisée, plaque de fibrociment, matériaux de couverture à pose losangée. 
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2.2.2. Caractéristiques des façades en secteur Ngc 

 

Toute modification de fa­ade respectera et valorisera lôarchitecture de lôimmeuble existant. 

 

Pour les fa­ades existantes r®alis®es en tout ou partie en pierre de taille traditionnelle apparente, lôemploi de la pierre 

traditionnelle est obligatoire avec un traitement identique. Pour les façades existantes, réalisées en tout ou partie en brique 

pleine apparente, lôemploi de la brique pleine est obligatoire avec un format et un traitement identique 

 

Lôemploi ¨ nu, en ext®rieur, de mat®riaux fabriqu®s en vue dô°tre recouverts dôun parement ou dôun enduit, est interdit. La 

finition des enduits sera en harmonie avec lôarchitecture des b©timents. Les couleurs seront conformes aux gammes du 

nuancier joint en annexe au présent document. 

 

2.2.3. Autres dispositions complémentaires pour les caractéristiques architecturales des façades et toitures du bâti ancien 

traditionnel en secteur Ngc 

 

Les baies et lucarnes des habitations seront de forme plus haute que large. Les volets roulants peuvent être admis sous 

réserve que des lambrequins soient posés pour dissimuler leurs coffres et que les volets battants en façade soient conservés. 

 

Les couleurs des baies, lucarnes et volets seront conformes aux gammes du nuancier joint en annexe au présent document. 

 

Les chainages, corniches, coyaux, lucarnes, encadrements des baies en pierre et en brique apparentes, seront conservés. 

 

Les toitures seront en ardoise ou en tuile de pays ou couvertes par leurs substituts dôaspect ®quivalent. 

 

Les châssis de toits créés seront encastrés dans le plan de la toiture et sans volets roulants. 

 

2.2.4. Caractéristiques des clôtures en secteur Ngc 

 

Quelles que soient les dispositions suivantes du présent article 2.2.4, les cl¹tures ne doivent pas emp°cher lô®coulement de 

lôeau en terrain inondable de lôatlas des zones inondables. 

 

Les clôtures seront constituées dôune haie vive doubl®e ou non dôun grillage noy® dans la haie et de couleur sombre. Les 

v®g®taux seront compos®s dôessences locales. Une liste indicative dôessences locales est jointe en annexe au présent 

document. 

 

 

Article Ng et Ngc 2.3. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 

2.3.1. Espaces libres et plantations 

 

Les d®p¹ts et stockages ¨ lôair libre doivent °tre masqu®s par une composition v®g®tale dôessences locales. Une liste 

indicative dôessences locales est jointe en annexe au pr®sent document. 

 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions aux articles L.113.1 et L.113-2 du code de 

l'urbanisme. 

 

Des haies et arbres sont identifiés au plan comme éléments de paysage à préserver conform®ment ¨ lôarticle L.151.19 du 

code de l'urbanisme. 

 

 

Ng et Ngc 3. EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 

 

Article N g et Ngc 3.1 DESSERTE PAR LES RESEAUX  

 

3.1.1. Réseau public dôeau potable 

 

Pour tout b©timent n®cessitant dô°tre raccord®, le raccordement au r®seau public est obligatoire lorsquôil est présent au droit 

de lôunit® fonci¯re. 
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TITRE VI  

 

EMPLACEMENTS RESERVES  
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N° PLAN AFFECTATION DE LôEMPLACEMENT RESERVE 
SURFACES 

m2 

RESERVATION AU 

PROFIT DE 

1 Agrandissement de la cour dô®cole 490 m² Commune 

2 Continuit® de lôimpasse du Clos des Chaussades en direction 

des zones à urbaniser pour bouclage de voirie 

155 m² Commune 

3 Desserte de la zone AUh ̈  lôouest du bourg ¨ partir de lôavenue 

Charles de Gaulle et cr®ation dôun espace public 

410 m² Commune 

4 Continuité de la rue du Clos de la Croix Barraud en direction 

de lôavenue Charles de Gaulle pour bouclage de voirie 

390 m² Commune 

5 Acquisition et élargissement du chemin reliant la rue Saint-

Martin au Clos de la Sablière, et continuit® routi¯re jusquô¨ 

lôavenue du Berry pour bouclage de voirie 

1 390 m² 

(1 020 et 370 m²) 

Commune 

6 Cr®ation dôun ®quipement public rue du Chanoine Ardant 26 m² Commune 

7 Cr®ation dôun espace vert et extension du cimeti¯re  25 070 m² Commune 

8 Cr®ation dôactivit®s en lien avec le camping communal 1 110 m² Commune 

9 Cr®ation dôun ®quipement public de type résidence sénior 

intergénérationnelle 

2 120 m² Centre communal 

dôaction sociale 

10 Cr®ation dôun espace vert 550 m² Commune 

11 Création de la maison des internes 2 140 m² Commune 

12 Desserte de la zone AUh à lôest du bourg à partir de la rue de 

la Croix Jaby 

225 m² Commune 
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TITRE VII  

 

ELEMENTS A PRESERVER AU TITRE DU 

PATRIMOINE PAYSAGER  
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Des éléments du patrimoine bâti ou végétal sont à préserver. 

 

Eléments bâtis : 

- les travaux ayant pour objet de démolir tout ou partie des éléments bâtis identifiés sont soumis à permis de démolir ; 

- les autres travaux sont soumis à déclaration préalable. 

 

Les travaux réalisés devront permettre de conserver leurs caract®ristiques dôorigine. Les transferts sont autoris®s sôils 

permettent de conserver ces éléments du patrimoine. 

 

Eléments végétaux : 

- les coupes sont soumises à déclaration préalable. 

 

 

Localisation Elément du patrimoine  Identification par lôinventaire des 

sites remarquables ONF 

Périgord Château Non 

Lachaud Puits Oui (voir inventaire ONF joint) 

Lachaud Passerelle Oui (voir inventaire ONF joint) 

Lachaud Poulailler Non 

Lachaud Four à pain Non 

La Perrière - le Pont de Lavaud Tuilerie Oui (voir inventaire ONF joint) 

Bourg - chemin de la Goze Croix et fontaine Non 

Bourg - chemin de la Goze Croix Non 

Bourg - avenue du Bourbonnais Croix Non 

Bourg - lôAiguillon Plan dôeau Oui (voir inventaire ONF joint) 

Bourg - lôAiguillon Pont Oui (voir inventaire ONF joint) 

Bourg - rue des Poiriers Mur dôenceinte (restes) Non 

Bourg - rue des Forges / chemin du Vieux Pont Calvaire Oui (voir inventaire ONF joint) 

Bourg - route des Combrailles (Cheval Blanc) Pont Oui (voir inventaire ONF joint) 

Bourg - route des Combrailles (Cheval Blanc) Elément de moulin Oui (voir inventaire ONF joint) 

La Brosse Lavoir Oui (voir inventaire ONF joint) 

La Brosse Fontaine Oui (voir inventaire ONF joint) 

La Brosse Puits (n°1) Oui (voir inventaire ONF joint) 

La Brosse Poulailler Oui (voir inventaire ONF joint) 

La Brosse Eolienne Non 

Les Chaises Bouchaud Petite Maison Oui (voir inventaire ONF joint) 

La Brande des Landes Bâtiment en brique Non 

La Brande des Landes Eolienne Oui (voir inventaire ONF joint) 

La Brande des Landes Puits Oui (voir inventaire ONF joint) 

Les Grands Champs Plan dôeau Oui (voir inventaire ONF joint) 

Lauradoueix Puits Oui (voir inventaire ONF joint) 

Lauradoueix Chapiteau de porte de grange Oui (voir inventaire ONF joint) 

Lauradoueix Chapelle Oui (voir inventaire ONF joint) 

La Grande Garde Croix Oui (voir inventaire ONF joint) 

Voueize Croix Oui (voir inventaire ONF joint) 

Voueize Mare Oui (voir inventaire ONF joint) 

Voueize Escalier extérieur Oui (voir inventaire ONF joint) 

Voueize Pêcherie Oui (voir inventaire ONF joint) 

Les Barthalots Elément de moulin n°1 Oui (voir inventaire ONF joint) 

Les Barthalots Elément de moulin n°2 Oui (voir inventaire ONF joint) 

Les Barthalots Fontaine Oui (voir inventaire ONF joint) 

Les Barthalots Gué Oui (voir inventaire ONF joint) 

Les Barthalots Bords de Voueize canalisé Oui (voir inventaire ONF joint) 
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Localisation Elément du patrimoine  Identification par lôinventaire des 

sites remarquables ONF 

Le Puy Haut Tuilerie Oui (voir inventaire ONF joint) 

Sourdoux Croix Oui (voir inventaire ONF joint) 

Les Forges Croix n°1 Oui (voir inventaire ONF joint) 

Les Forges Croix n°2 Oui (voir inventaire ONF joint) 

Les Forges Escalier extérieur Oui (voir inventaire ONF joint) 

Les Forges Pont Oui (voir inventaire ONF joint) 

Les Forges Lavoir Oui (voir inventaire ONF joint) 

Les Forges Poulailler Oui (voir inventaire ONF joint) 

Beauvais Pompe à eau Oui (voir inventaire ONF joint) 

Beauvais Lavoir Oui (voir inventaire ONF joint) 

Beauvais Mare Oui (voir inventaire ONF joint) 

Beauvais Puits Oui (voir inventaire ONF joint) 

Gouzougnat Puits n°1 Oui (voir inventaire ONF joint) 

Gouzougnat Puits n°2 Oui (voir inventaire ONF joint) 

Gouzougnat Puits n°3 Oui (voir inventaire ONF joint) 

Gouzougnat Puits n°4 Oui (voir inventaire ONF joint) 

Gouzougnat Eglise Oui (voir inventaire ONF joint) 

Gouzougnat Grenier Oui (voir inventaire ONF joint) 

Gouzougnat Pierre creuse Oui (voir inventaire ONF joint) 

Gouzougnat Croix de lô®glise Oui (voir inventaire ONF joint) 

Gouzougnat Place du Tilleul Oui (voir inventaire ONF joint) 

Bas Beaupits Pêcherie Oui (voir inventaire ONF joint) 

Goze Croix n°1 Oui (voir inventaire ONF joint) 

Goze Croix n°2 Oui (voir inventaire ONF joint) 

Goze Croix du lavoir Oui (voir inventaire ONF joint) 

Goze Lavoir Oui (voir inventaire ONF joint) 

Goze Fontaine n°1 Oui (voir inventaire ONF joint) 

Goze Fontaine n°2 Oui (voir inventaire ONF joint) 

Goze Fontaine n°3 Oui (voir inventaire ONF joint) 

Goze Fontaine n°4 Oui (voir inventaire ONF joint) 

Goze Etang Oui (voir inventaire ONF joint) 

Les Barres  Puits Oui (voir inventaire ONF joint) 

Villaudy Etang Oui (voir inventaire ONF joint) 

Villaudy Mare Oui (voir inventaire ONF joint) 

Villaudy Puits Oui (voir inventaire ONF joint) 

Montégeas Fontaine Oui (voir inventaire ONF joint) 

Montégeas Etang Oui (voir inventaire ONF joint) 

Montégeas Poulailler Oui (voir inventaire ONF joint) 

 

En plus de ces éléments, le PLU identifie des haies et des arbres remarquables sur le plan de zonage, conformément à 

lôarticle L.151.19 du code de l'urbanisme. 
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Les éléments du patrimoine protégés hors inventaire des sites remarquables ONF 

 

 

Château de Périgord 

 

 
Poulailler à Lachaud 

 
Four à pain à Lachaud 

 

 

 

Croix et fontaine dans le bourg - chemin 

de la Goze 

 

 

 

Croix dans le bourg - chemin de la Goze 
 

Croix dans le bourg ï avenue du 

Bourbonnais 

 

 

 

Mur dôenceinte dans le bourg (restes) - 

rue des Poiriers 

 
Eolienne à la Brosse 

 
Bâtiment en brique (en partie) à la 

Brande des Landes 

 

 

La conservation de lôaspect ext®rieur des vitrines commerciales en bois existantes ¨ la date dôentr®e en vigueur du Plan 

local dôurbanisme est imposée, place de lôEglise et rue du Commerce 

 

 
24, place de lôEglise 

 
1, rue du Commerce 
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LEXIQUE NATIONAL DõURBANISME 
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Les d®finitions du lexique national dôurbanisme sôappliquent, sauf indications différentes du présent règlement de 

Plan Local dôUrbanisme. 
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1. NUANCIERS 
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